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Coordination des dispositions de la loi du 26 mai 1914 avec 
celles des lois des 13 dëcembre 1889 et 10 août 1911, qui 
restent en vigueur. 

ALBERT. Roi des Belges . 

A tous , présents et à veair. SALUT. 

Vu l'article 3 de la loi d u 26 mai i 914. apportant des modification s 
à la loi du i3 décembre i 889 su r le t1·avail des femmes , des adoles
cents et des enfan ts, ai n_s i co.açu : 

" Le gou vernement fera coordoa ner e n u n corps de loi. sous le 

titre de« Loi su r le travai l des femmes el des enfants» , les di spos i
tions de la présen te loi avec celles qui res tent eo v ig ueu r de la lo i d u 
i 3 décemb1·e 1889 et de la loi du 10 aou t 1911 . I l est autorisé à mo

di fier à cette fin les numil ros des articles cl à réunir so us la 

r u brique : «Dispositions trans ilo i1·es », les dispositi ons de la loi du 

13décem b1·e 1 8.89 qui cesseront d'avoir effet lors de l'enti·ée en vi 
g ue u r de l'article 33 de la- loi du 5 ju io 19i1 su r les mines, minières 
et carrières . Dan~ le texte coo1·doaaé. l'article 8 de )a loi d u i 3 dé

cembre 1889 ser a , à partir du 1°, remplacé par les d is positions cor

r espondantes ùe l'article 8 de , la loi du 10 août '191 i ; les. mots 

«adolescents» seron t partout supprimés et les mols c chefs dïudus
tries » remplacés par les mots « chefs d'en t reprises . » ; 

Cons idéran t que l'article 33 de la loi du 5 juin 19 11 s ar les mines 

minières e t carrières étant entré en vigueur le 5 juin HH4, la dispo
s ition qui précèdf' dev ien t sans objet en ce qui concerne le ti·avail 
des femmes et des enfants ; 

Sur la propos ition de Notre ;,[in is tre de l'indus trie , du Travail e t 
du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART1cr, E PREMI ER. - Les dispos itions de la loi d~ 2û mai HH4 s us
visée sont coor dounées ci -a près avec celles des lois des 13 décembre 
i 889 et 10 août 191i , qui sont restées en vigueur . 

f 
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Le texte des dispos itions cqordonuées, formant la « lo i su r le t ra

vail des femmes et des enfants», sera inséré au 1l1onitew·. 

ART. 2 . - Notre Mi n is tre de !' Indus trie , d u Travail e t du Ra vi 
taillement es t chargé de l'exécu tion du p l'éseat arrêté. 

Donné à B ruxelles, le 28 févrie r i9Hl. 

P A R LE Ror: 

Le 1\fi11istre de l'/11d 11slrie et du 'Trc111ail, 

et d" R n11itailleme11t, 

J. \V A U'TERS. 

ALBERT. 

Loi sur le travail des femmes et des enfants. 

ARTICLE PREMI ER. - Es t soumis au régime de la présente loi, le 
travail qui s' exécu'.e : 

1° Dans le~ mines, m inières, ca1~ri ères, cha nt iers ; 

2° Dans les us ines, manufactures . fabriques , at~l iers , restau rants, 

débits de boissons et burea ux des e n treprises ind ustrielles e t com n~er

cia les ; 
30 Cau s les établiss~ments classés comme dangereux, insa lub1·es ou 

incommodes, a insi qu e dans ce ux où le travail se fai t à l'aide de 

chaudières à vapeur o u de moteurs mécan iques: 
40 Dans les po rts , débarcadères , s tations ; 

5° Dans les l!·an spo1~ts par te1·1·e et par eau. 

L es d ispositions de la loi s'appl iquent aux éta blissements pu bl ics 

comme aux établ issements pri vés. mème quand ils oat un ca ract?re 

d'enseigneme nt professionne l on de bienfaisance. 

Son t exceptés : 

Les travaux effectués dans les établi~semcats où ne so~t employés 

1 S membres de h. famille. sous l'au torité soit du pere ou de la que e . . 
. ·1 du tuteur pourvu que ces établls~ements ne soient pas mere , soi ' 

é mme dangereux insalubres ou incommodes ou que le tra · class s co • 
. • fasse pas à J'aide de cha udiè res à vapeur ou de m oteu rs 

va il ne s Y • 
mécaniques. 

2 _Le Roi pourra , de la manière déterminée à l'ar'licle 15, 
ART. . ' . . t ' t . 

étend re les dispositions de la présen te 101 a tous au_ I.es ravaux qui 
· om.,romeltre la santé ou la mora llte des enfan ts. sont de nature a c t' 
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ART. 3. - Il est interdit d'employer au travail les enfants de 
moins de 14 ans . 

Toutefois, la limite d'âge est abaissée à 13 ans pour les enfants 
porteurs d'un certificat d'études déliv ré en conformité de la loi décré
tant l'instruction obligatoire et apportant des modifications à la loi 
organique de l'enseignement primaire. 

En outre, le Roi peul, dé la manière déterminée à l'a rticle 15 
' autor iser l'emploi des enfants de 13 à 14 ans et, jusqu'à ce que le 

4° degré soit organisé, mais sa ns dépasser la date du 1°' janvie r 1920, 
des enfants de 12 à 14 ans, pour un certain nombre d'heures par 
jour, pour un certain nombre de jours, et sous certaines conditions, 
le tout d'après les exigences de l'enseignement p1·imai r e et de l'ensei
gnement professionnel, la nature des occupations et les nécessités des 
industries, professions ou métiers. 

Les dispositions du présent article s'appliquent même. au travail 
effectué à domicile pour le compte d'un chef d'entreprise. 

ART. 4. - Le Roi peut, de la manière déte rminée à l'article 15 
interdi re l'emploi des enfants â,,.és de moins de 16 a ns a· · d ' o · , 10s1 que es 
fill es ou des femmes âgées de moins de 21 ans, à des travaux excé
dant leurs forces ou qu 'il y a urait du danger à leur laisser effectuer. 

Il pe ut, de la même manière, interdire ou n'autorise1· c1 ue po . 
t 

· b d' . ur un cer a1n nom re heu!'eS par Jour pour un certain b d · . . . , • nom re e Jours 
et sous certaines cond 1 t1on s, 1 emploi à des trava · , ux reconnus insa-
lubres, des enfants âgés de moins de 16 ans a1·ns· d fill , . . , 1 que es es ou 
des femmes agees de moi ns de 2'1 ans. 

ART. 5 . - Les femmes ne peuvent être emplo · t ·1 . . yees au rava1 pen-
dant les quatre semaines qui suivent leur accouchement. 

ART. 6. - Le Roi règle la durée du travai' I J. 1- · · . . . ou rna 1er , a1ns1 que 
la duree et les cond1t10ns du repos en ce qu i· 1 f ts . . concerne es en an 
ages de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou 1 c • · d . · es 1emmes agees e 
mo10s de 21 an s, le tout d'après la nature des oc t" 11 -
1 

, , , , cupa ions auxque es 
1 s seront employés et d ap1 ès les necessite's d : d t · ~ . . • es 1n us ries , pro1es-
s1ons ou métiers. 

Les enfants âgés de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les 

femmes de moin s de 2_1 ans ~e _p~urront être e~ployés au travail plus 
de douze heures par JOUr, d1v1sees par des repos dont la durée totale 
ne sera pas infé rieure à une heure et demie. 

Tl est interdit aux chefs d'entr.eprise de donqer à ,ces personnes de 

I 

' 

, 
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l' ouvrage supplémentaire à effectuer à domi cile en dehors du temps 
r églé par la présente loi ou par les arrêtés d'exêcution. 

A.RT. 7. - Les enfants âgés de moin s de 16 ans ne peuvent être 
employés au travai l ap rès 9 heu res du soir et avant 5 heu1·es du 

matin. 
Le Roi peut autoriser, soit purement et simplement, soit moyen

nant certaiu es conditions, l'emploi des enfants âgés de plus de 14 ans 
après 9 heures du soir el a va nt 5 heu rns du matin , à des travaux qui, 
à raison de leur nature, ne peuvent être in te rrompus on re tardés ou 
ne peuvent s'effectuer qu'à des heures dé terminées. 

Pareille autorisation pourra ê tre accordée pour un temps déter
miné, par les gouverneurs, sur le rapport de l'inspecteur compétent , 
pour toutes les industries ou tous les métiers, en cas de chômage 
r ésultant de force majeure ou dan~ des circonstances exceptionnelles .. 

L 'arrêté du. gouverneur cessera ses effets si, dans les dix j.ours de 
sa date, il n'est approuvé par le Ministre ayant dans se~ attributions 

la police de l' industrie. 
L'autorisation ne pourra être accordée, conformément aux deux 

alinéas pécédents, que pour deux mois au plus; e lle pourra être 

renouvelée, l'inspecteur compétent entendu. 

ART. 8. - Le Lravai! de nuit est interdit à toutes les femmes sans 

distinction d'âge. 

A RT. 9. - Le repos de nuit, visé à l'ar~icle précédent, doit avoir 
une durée minimum de onze heures consécutives; dans ces onze· 
heur·es est compris l'intervalle de neuf heures du soir à cinq · heures 

du matin .• 
ART. 10. _Toutefois. dans les restaurants-et débits de boissons, le 

R 
· t soit purement et simplement , soit sous certaines condi-

01 peu, . . 
. toriser Ja prolongation du travail des femmes majeures 

t1ons, au . ,. 
au delà de neuf heures du soi:-, pourvu que l 10tervalle entre la 

· t la i·eprise du travai l reste de onze heures au minimum .. 
cessat10n e 

.
11 

_ Lr- Roi peut autor iser des dérogations aux prèscrip-
ART. ' · . ù l t ·1 ' l' . d t" les 8 et 9 dans les industries o e rava1 s app 1que , 

t1ons es ar 1c . . . . . 
. . t"è ·es premièrrs soit à des mal!ères en elahorat1on, qu~ 

soit a des ma 1 1 ' . • . 
· 'hl d'altération très r apide et dont !a perte para1tra1t-
sont susceptt es 
autrement inévitable. 

L 
e dans une en trepri se, un cas de force majeure· 

ART. 12. - orsq.u ' 

• 
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pl'od uit une inte rruption impossible à prévoir e t n'ayant pas un 
·caractère périod ique. l'interdiction du travail de nuit peut êtr·e levée 
par une autorisation accordée confo1·mémen l â l'a rticle 7. 3°, 4° et 
5° alioéas de la présente loi. 

ART. 13. - Dans les -indus tries soumises à l' influe nce des saiso ns. 
la durée du re pos ininterrompu de nuit peut êt re réd uite à dix 
heu!'es , soixante jours par an. 

Ces iodustries son t dêtermioées pa r a rl'é lé royal. L'a a'l'êté fixe les 
condition s dans lesq.uelles le chef d"en trepr ise, qui use de la faculté 
prévue a u présent article, est te nu de prévenir l'in spec te ur du 
travail. 

·ART. 14.. - En cas de circonstan ces exceptionnelles, la durée du 
repos ininterrompu de nuit peut être réduite à dix heures, soixante 
jou rs par an, en vertu d'une autorisation accordée conformément à 
l'article 7. 3° et 4° alinéas . de la présen te loi. 

Arur. 15 . .:_ Pour exercer les attributions qui lui sont conférées 
par les articles 2, 3, 4, 6, 7, 10, 11 et 13 de la présente loi. le Roi 
prend ra l'avis: 

1° des sec tions compétentes des conseils de l'iodus t1·ie Pt du travail ; 

2° du Co nseil su pér ieur d'hyg iène publique; 

3• du Co nseil supé rieur du trava il. 

Ces divers collèges tra:nsme ttroot le ur av is dans lès deux mois de 
la demande qui leur en sera faite, à défa ut de quqi il sera passé 
outi·e. 

L~s a r l'ê tés seront publiés a u i"\lfonilew·. 

ART. Hi. - Les enf<\nts au-dessous de 16 an s, ains i que les filles 
et les femmes âgées de moins de 2 1 ans, doivent être porteurs d'un 
carnet qui leur sera délivré g ratuitement par l'administration com
munale du lieu de leur domicile ou , à défaut de domicile connu, du 
lie u de le ur· r as ide nce, 1et qui indique!'a le urs uom et pré noms, la 
date e t le lieu de leur naissance, leur domicile , les noms, prénoms et 
domicile de le urs père et mère, soit du tuteur . 

, Les carnets seront confectionnés d'a p1·ès un modè le déte rminé par 
arrêté roy.a l. 

Les extra its des 1·egis tres des actes de l'étal civil e t tous autres 
·.nécessaires pour la tenue du carne t se1·ont dé livrés sans frai s . 

Les che rs d'entreprise, patrons ou gérants, tie nnent un regist1·e 

, ' 
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d' inscription portant les indications énumérées au 1°' a linéa du 

présent article. 

ART. 17. _ Les chefs d'entreprise sont obligés d'afficher les 

tablea ux qui seront reconn us nécessaires pour le contrôle. 

Ils doivent se con former à toutes autres prescriptions établies par 

arrêté royal. 

ART. 18. _ Des fonctionna.ires dés.ignés pa r .. le . gouveruem~nt 
·11 t l' exécution de la 1)resenle !or, sans p1'eJud1ce aux devoirs . surve1 en · · · . . . . . 

. . bent aux officiers de polace JUd1c1a1re. qu1 IO CO ID · . • • • 

Le urs attributious sont déte1·m1nees par arrete royal. 

ART. 19. _ Les fonctionna.ires ~ésignés en. v_erl~ ~e .r~r.ti cl e .;ré-
. 1 1· bre entrée des etablasseme nts des1g nes a 1 ar t1cle 1 . cedentoot a 1 . 

t exigei· la communication des carnets et du registre Ils peuven 
pvescr its par l'article 16. . . . 

l f d. utreprises· patrons, gérants, preposes el ou vrrers sont Les c ie s e • . ,. 
,. . · aux i ospecteu rs les ren seig nements qu ris demandent ten us de iou1 n1r . 

'assure r de l'obser vation de la 101. pour s . 
d,. f tion â ta loi les inspecteurs dressent des proces-E n cas 10 rac • . 

. . ,. t foi J'usqu' i.1 preuve du contraire. ve1·baux qui ion . 
· d cès-verbal sera dans les quarante-huit heu res, 

Uue copie u pro ' .. 
. contrevenant à peine de oulhte . r emise au 

L t efs d'ent1·e prise, patrons, d irecteurs ou géran ts 
A RT '>O - es c 1 . 1 . 

· ~ · . t contrevenu aux prescriptions de la p1·esente 01 
. uront scaemmen . ' d d 

qua a • . relatifs à son exécution, seront punis d une amen e e 
et des a r retes L .. 11 um de l'amende sera porté â 50 francs en 

. 100 francs. e rn11111 . 
26 a . a· l'article 3 de la présente 101. 

- d'infract10n , 
ca:; 1. e'c autan t de fois qu il y a eu de personnes 

, de sera app 1qu •. 
L amen . t' 00 à la loi ou aux arretes, sans que la 

1 • e- e n contra ven 1 
emp oye ,, . ·sse excéder i 000 francs. 

d peIO PS pu1 ' 
somme es . . d 1 s cinq a ns à parti!· de la condamnat ion 

de réc1d a ve a ns e 1 
En cas . t doublées sans que le tota des amendes 
térieure, les peines seron 

an . · '> 000 fra ncs. 
Puisse depasser ~, . . . . . d' , 

f d , ntreprise patrons, p1 opr1eta1res , 11 ec-
'>1 Les che s e • . . 

ART. ,., · - . t ·s obstacle â la surveilla nce organisée 
. ts qn1 a uron m• , d 

teurs ou geran . 1 . seront punis dune amen e de 26 à 
d la Ill'esente o1 , . . . d . 

en vertu e . •.1 y a li eu à 1 application es pe ines 
·éjud1ce, s 1 ' · 

100 francs. sans pt . 269 â 274 du Code pénal. 
. 'es par les articles 

· comm1ne 
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En cas de récidive dans les cinq ans à partir de la ccndamnation. 
antérieu re, la peine sera doublée. 

ART. 22. - Les chefs d'entreprise sont civilement responsa bles du 
paiement des amendes p r ononcées à charge de leur s directeu rs ou 
gérants . 

' ART. 23. - Seron t punis d' u ne amende de 1 à 25 fran cs, les père~ 
mère ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou 
pupille contrairement aux prescr iption s de la présente l_oi. 

En cas de r écidive dans les douze mois à partir de la condamna
tion antérieure, l'amende pourra être portée a u double. 

ART. 24. - Par dérogation à l'a rticle 100 du Code pénal. le 
chapit re Vil et l'article 85 du li vre Ier de ce code sont appl icables aux 
infractions prévu es par la présente loi. 

Toutefois, l'article 85 du dit code .ne sera pas appliqué en cas de 
récidive. 

ART. 25. - L'action publique rés ultan t d'une infraction aux dis
positions de la présente loi sera prescrite après un e année révolue, à 
compter du jou r où l' infract ion a Clé commise. 

ART. 26. - Tous les trois ans, le gouvernement fera rapport aux 
Cham br es sur l'exécution et les effets de la loi. 

ART. 27. - La présente loi entrera en vigueur le 1°' octobre 1919 .. 

Disposition transitoù-e. 

ART. 28. - Dans les entreprises de peignage et de filature de la 
laine, les dispositions relatives a u travai l de nuit ue seront applica
bles aux femmes majeures qu 'à partir du ier janvier 1920. 
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Modèle du certificat d'êtudes visê à l'article 3 de la loi 
sur le travail des femmes et des enfants . 

ANNEXE A L ' ARRÊTE R OYAL DU 18 JUIN 1920. 

ROYAUME DE BELGIQU E. 

Ministère des Sciences et des Arts . 

ÉCOLE PRIMAIR E •..... . .... 

Le jury officiel chargé d'apprécie r le travai l des élèves de la div i-· 
sion supérieure de l'école ........... , qui se soot présentés a ux examens 
de fin d'études primaire~ prévus par l'article 5 de la loi organique 
de l'instruction primai re, certifie que l'élève ......... , bé .. . à .......... , 
le ............. , a ..fréquenté avec succès la division supérieure de la dite 
école, qu' .. ... a obtenu ...... p . c. du maximum des points attribués 
à un travail parfait dans l'ensemble des branches obl igatoires fixées 
par l'article 17 de la loi , et qu'. .... a , en ou tre subi avec succès 
l'épreuve spécia le sur la lang ue ........... . 

~ < 
En {oi de quoi, il lui a été délivré le / présent certificat d'études 

primaires. 

Fait à .. ...... ... ., le .... · .. · .... ~. 

Pour le jury : 

Le secré tai re, Le président, 

S ig nature du porteu r du certificat, Les membres, 



\ 

1~40 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

Service médical du travail. 

L E MINISTRE DE L ' INDUSTRIE , DU TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT , 

Revu les arrêtés minis té riels du 17 juin 1902 et f er août 1-905,. 
real ant les att rib1Îti ons du Se rvice Médi cal de !'Inspection du Travai l ; " . 

Vu l'arrêté royal du 25 j uin 1919 instituant le Se rvice Médical du 

Travail ; 

V u l' arrê té roy al du 11 mars 1920 déterminant l'inter ven tion du 
Service Médical du Travail da ns les questions de classemen t , dans 
les demandes e n autorisa tion d'éta bl issements classés, et da ns la sur
vei lla nce de dispositions règlementai res intt!ressa nt !'Admi nis tra tion 

des Mi nes; 

Considéran t qu'en vertu de l' a rt icle 3 de ce dernier a r rêté r oyal, 
il y a l ie u de dé ter miner les rapports de ser vice entre l'Administra

tion des Mines et le Service Médica l du Travail ; 

ARRÊTE : 

ARTICL~ PREMIER. - Le chef du Service Médical du Tra va.il donne 
son a vis su i· les q uestions q ui lui sont so umises par le Directeur 
Gén~ral des Mi nes et réciproqueme nt. 

ART. 2. - T oute demande d'avis adressée par un Ingénie ur des 
Mi nes a un Médecin d u Travail et réciproquement doit se faire par 
l' in termédia ire des fo n<'tionnai res d i1·igea nt les ser vices de l' Adminis
tration Centra le. Les avis émis sont transmis pa r la même voie . 

ART. 3. - Les rapports des vis ites, rela tifs a ux constata t ions rele
vant de la com pétence des médecins du trava il, en vertu de l'article 2 
de l'arrêté royal du 'l'1 ma rs 1920 , sont transm is tous les mois par le 
~I1•deci n du Tra vail a !'I ngénieur en chefDi rP.cteu r , dao.s le ressort 
duq11 Pl les consta ta t ions ont ~ t é faites. 

Bruxelles. le 18 ma i 1920 

J. WAp'rERS. 

' 
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Arrêté royal instituant une tutelle sanitaire 
des adolescents au travail. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A TOUS , PRÊSENTS wr A VENIH, SALUT. 

124 H 

Vu la lo i du 2 jui llet 1899, concern ant la santé et la sécu rité des · 
o u Vl'ie rs em plo_yé da ns les e ntrepri ses i nd us t 1·ie lles et commer
cia les; 

Con idérant que l'adolescence est uoe pé1·iode cri tique de la foi ma
t ion physiologique : 

Considé ra nt. q ue dès lot", il importe de fa ire bénéficier les jeu nes 
gen s de moins de 18 ans q u i son t as trei nts a ux fatig ues et aux 
dan gers du trava il, d' une tutelle ana log ue à celle dont jou issent les 
écol ie1·s ; 

Considé ra nt q ue par l'org anisa ti on d' une inspection médicale 
périodiq ue de ces ad olescents, i l esl possil;lP de faire pénétre 1· dava n
tage dans les milie ux d u t1·avai l la convicti on de la nécessité d' une 
01·ie u t.ation profess ionnel le c l les not ions les plus i mpo1-tantes de 
prophy laxi e, de fai re mieux proportion11 c 1· les travau x a 11x fo rces et 
a ux aptitudes ind iv id11 elle , d'1•carte 1· des mach ines spécialement 
dangereuses . des trava ux partic u liè l'e me nt périlleu x ou insa lubres, 
ce u x des adolescents q ue le u rs organ es défectueux ou leurs lés ions 
chrouiques e xposeut plus q ue d'a utre· aux m~lad i es et aux accidents; 

Considèrant a u su rp lus q ue l'e xe rcice d'une te lle sur rnillance 
médicale a ura pou r e ffet d'a mé liore r seusibleme.nt le .rendement 

économiq ue des jeunes travaille urs; 
V u les a vis émis par les sections com péte ntes des conseils de l'i n

dustrie et du t ravail et le>s dép~ta t ions perma ne ntes des conseils . 
provinciaux; 

Vu l'avis du conseil supfr ieur d' hygiène publique; 

S u r la p1·opositiou de Notre Minis t1·e de !'Ind ust rie . du T ravai l et 
du Ra vitaille me nt, 

.Nous a vons ar1·èté et arrê tons : 

ARTICLE PRE~o i;;n. - Une tu te lle san itai re des adolescen ts de moins 
de 18 ans est i nstitu ée par· les soins du ser vice médica l du tra va i l, 
dans les e nt rep r ises sou mises à la lo i d u 2 j uillet 1899. 
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Cette tutelle s'eflectue par des visites médica les dont la fréqu ence 
est déterminée comme su it : 

1° Un-exameµ dans le mois de l'admission au tra va il: 

2° Une revision annuelle générale; 

8° Des revi.sions cornplémentaises des adolescents dont l'état de 
santé est reconnu préca i1·e a u n examen p1·écédent. Ces 1·ev1s1ons 
seront semestrielles, t r imestrielles ou meDsuelles, selon l'ayis de 

1 

l'inspecte ur-médecin d u ressort. ' 

ART. 2. - Les chefs d'entreprise sont ten us de prête1· leur con 
cou rs au fonc tionnement de cette t ute lle sanitaire, nota mment: 

a) En tenant à jour une liste . conforme au modèle prescrit par 
L'administration. i ndiquant le ·person nel âgé de moins de '18 ans. 
Cette liste sera remise aux inspecteurs-médecins à tou te réquisit ion; 

b) En avisant l'ins pecteur-médecin du ressort , dans un délai de 
quinze jours, de l'admission au travail de toute personne àgée de 
moi ns de 18 ans; 

c) En s ig nalant, au so urs des visites , à l'i nspecteur-médecin. les 
adolescents dont les absences pour cause de maladie sont fréquentes. 
ou l'état de santé habituel défectu eux ; 

cl) fi; o mellant à la disposit ion des médecins-exam in ateurs, pan
dant leurs visites, un local convenablement éclairé, aéi·é, chauffé 
pendant la sa ison froide et a ménagé ùe manière à ce que les exa mens 
puissent s'effectuer avec décence e t célérité; 

e) En rém u nérant comme temps de travail effect if, le tem ps con
sacré à la v is ite médicale ; 

/) En tenant compte dans l'emploi du personnel soum is à la tute lle 
sanitaire, des mesures jugées nécessaires par l'inspecteur-médecin 
pour sauvegarder le dévelopgement physiq ue des sujets dont la santé 
est reconnue précaire. 

ART. 3. - Ces examens seront effectués pa r les agents du ser vice 
méd ical du travai l. Aucune r ému néralion ne leur est due, pour ces 
prestations. par le chef d'entreprise ni par l'ou Vl'iel'. 

Toutefois. et so us !'éserve de contrôle par les fon ctionnaires du 
sel'vice méd ical , le chef d'entrepri se p~u t charger, a ses frai s, un 
mèdecin de son choix des exa mens médica ux prévus. Dans cette 
éventualité, le médecin chois i doit être ag1·éé par le Ministre ; il est, 
en outre, ten u d'effectuer les examens conformément a ux prescrip-

' 

• 

• 
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tions de l'administration et de communiquer à l' inspecteur-médecin 
du ressort, après chaque visite. le résultat de ses in vest igations. 

De son côté, et sous la même réserve, l'ou vrier peu t se dispenser 
des examens méclicaux e ffectués par l'inspecteur-médecin ou par Je 
médecin choisi par le chef d 'entreprise, en transmettant à l'inspec
teur-médeci n du ressort, aux époques fixées par eelui-ci , un certificat 
médical contenant les indications prescr.ites ?al' l'administration et 
dél iv ré par un médecin d u choix de l' ou vrier. Uans ce cas, les frais 
d'examen et de 'ce1·tificat sont à cha rge de l'ouvrier et il 11e peut 
réclam~r du chef d'entreprise aucune indemnité pour perte de 

s ala ire. 
ART . 4 . - Il est interd it d;ad mettre au travail des adolescents qui 

se soustraient à la tutelle sani taire. 

ART. 5. - La consta tation et la répression des infractio ns aux 
disposition°s du présent arrêté auront lieu conformément à la loi du 
.5 mai 1888, relative à l' inspection des établissements dange1·eux, 
insalubres ou incommodes. 

A.ll.T. 6. - Le présent arrêté entrer a en v igueur trois mois après 

sa pu·blica ti on. 

A RT. 7. -- Notre Ministre de !'Industrie, du Travail et du Ravi
tail lement est chargé de l'exécu tion d u présent arrêté. 

Donné â Laeken, le 1•r juin 1920. 

ALBERT. 

Par le Roi: 

Le ilfillistre de /'fud11strie, d11 Travail 
et du R a 1iitailleme11t, . 

J. W AUTERS. 
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Emploi des explosifs d an s les mines. 

ALBERT , Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu l'arti cle 15 de la loi du 5 juin 1911 , compl éta nt e l modifiant 
les lois des 21 avr il 1810 et 2 mai 1837 sur les mines, miniè res et 

ca ni è res ; 
V u l'arrêté royal du 5 mai '1919, porta nt 1·èglement géné ral de 

la police sur les mines, miniè res et carrières soute rraines; 

Vu l'arrêté r oy al du 13 décembre 1895. rêglementant l' usage des 

ex plosifs dans les mines ; . 

Vu également l'a rrêté du 29 octobr e 1894, portant r èglement 
général sur les fabr iques, les dépôts, le débit, le transport, la déten
tion et l'emploi des produi ts ex plosifs; 

V u l'avis du conseil des mines en date du 12 mars 1920; 

Considêrant qu'il y a lieu de propo1·tionn er les mesu1·es de sécu
rité a ux dangers plus ou moins g rands que les mines de houi lle 
peuvent présente r d' après lf nature des couches; que. par suite, il 
impol'le d'établir une classification de celles-ci en vue de r égle
mente r , dans les diverses exploitations, l'emploi des explosifs, tant 
au point de v ue du g1·isou qu'au point de vue des poussières; 

Considé rant qu ' il a été réalisé des progrès notables dans la fabri 
cation des ex plosi fs de sécurité, tant vis-à-vis d u grisou qùe vis-à-vis 
des poussiè res; que les travaux et recherches du siège d 'ex périences 
de F r ameries ont abouti a l'établissement d'une liste d'explosifs par
ticul ièrement sûrs P.t à la mise au point de mesures simples d 'exécu
tion a sa voir : le bourr age extérieur e t la ca rtouche de sû reté 
Lem.ai re , r enforçan t considér ablement la sécu ri té d'emploi des 

explosifs ; 

Cousidéra nt qu' il es t possible de co nsacre r· les résulfats acqui s par 
les expériences de Frameries en su pprimant les oombreuses restri c
tions v isées par l'arrêté roya l précité dn 13 déccmhl'e 1895 ; 

Sur la proposition ,de N otre Ministre de l'[ndustrie, du Travail et 

du Havita illemellt, 
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Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

L'emploi des explosifs dans les mine.il est soumis a ux prescriptions 
suivantes : 

CHA.PIT RE 1°'. - D i sPOS!TlONS APPLICABLES A TOUT~ LES l\11N"ES . 

1° T1·ans11orts el manipulal?°on . 

A-RTICLE 1°'. - N u l ne peut i ntroduir~ des matières explosives 
dans les mines e t dans leurs dépenda nces imméd ia tes q u'en vertu 
d'une autorisa ti on ex presse du directeur des t1·ava ux , qui prescrira 
les règles particu lières de p1·udencc qu ' il jugera nécessaires. 

Les person nes auto1·isécs deH on t se confo rmer a ces règles ai nsi 
_qu 'aux dispositions des ar·ticles 318 et su ivants du règlement général 
d u 29 octobre 1894, relatif aux explosifs . 

ART. 2 . - Les ex plosifs ne peu vent être transpor tés dans les tra
vaux min iers que sous fo rme de cartouches. 

Les poud res. lP.s ex plosifs brisa nts et les détonateurs devront être 
contenus dans des récipien ts dis tincts soig neusement fermés . Ces 
récipients, pour les explosifs brisants, seron t des cartouchières en 
cui r , bien condition née et fermées à clef et, pou r les détonateu1·s, 
des boites solides éga lement fermées à clef. 

ART. 3. - li es t interd it d' introdui re dans les trava ux des dyna
mites-el com posés analogues q ui sont atteints par la gelée ou qui ue 
sont pas en parfait état de conservation . 

On ne peut util iser en terra in congelé que les explosifs insensibles 
au froid. 

tes détona teu rs électri qu es ser ont, préalablement à leur emploi,. 
essayés à la surface à l'aide d'a ppa re ils ga lvanocopiques permettant 
de s'assurer que les amorce. présenten t u ne cond ucti bilité élect rique 
convenable. 

ART. 4 . - On ne peut porter à chaque cha nt ie r que la quantité 
d'explosifs et de détona teurs présumés nécessaires pour la durée du 
poste de t ra va il. 

A RT. 5 . - Les explosifs n'ayant pas été util isés pendant le poste 
doivent être remontés à la fin de celui-c i. 

A RT. 6 . - Jusq u'au moment de leur em ploi , les cal'Louches de 
po udre n oi re ou autres explosifs a action lent e, les mêches et 
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les détonate urs seron t déposés dans u n lieu sûr à désigner par le 
chef-mine ur . 

Les explosifs brisants (dy namites et explosifs difficilemen t inflam
ma bles) se ront dé posés provisoirement en un lieu sûr à désig ner pa r 
le directe ur des travaux ; ils seront placés dans u n colft-e sol ide ou 
dans un réduit fel'mant à clef. 

Les détonateurs devront êtrs placés dans un compartiment spécial 
de ce coft re ou de ce r éduit. 

2° Usage. 

ART. 7 . - L' int roduction des cartouches dans les fourneaux et le 
bourrage ne pourront se faire qu'à l'aide de bou r roirs uon métal
liques, en évi tant les chocs et les poussées bru sques . On n'em ploiera 
pour le bourrage que des s ubsta nces nou sus~eptibles de produire 
des étincelles par le choc. 

Les détonateu rs do ivent être placés, au sommet de la cha rge, da ns 
la dernière ca rtouche introd uite, de préfér ence vers l'orifice du 
fo urnea u . 

ART. 8. - Il est interdit d'approfondir ou. d'en trepre ndre le 
curage de fourn ea ux de mines ou de pa rties de fou r neaux de mines, 
{{Ui peu vent subsis ter après une explosion. 

ART. 9. - Quand l'explosiOn est prov oquée par l'électricité : 

1° S' il es t fa it usage d' un exploseur portatif, l'agent chargé du tir 
ne po ur ra se dessaisir de cet appa 1·eil qu'après en avoir rendu la 
manœ nvre impossible par tout autre que pa r lui-même et après en 
avoir déconnecté les conducte urs. Cet agent attacher a lui-même les 
eâbles a ux détonate urs et quitte ra le derf!ier le front où se trouve la 
mine à tirer . 

Lorsqu'on effectue un essai électrique sur des câbles en place, 
l 'exp lose ur doi t être subst itué a u détonateur ; 

2° Dans le cas d' instal lations fixes comportant un interrupteur, 
celu i-ci sera disposé de façon a ne pouvoir être ma nœuvré que par 
l'agent chargé riu ti r .. 

Ces installations satisferont en outre aux règles sur l'emploi de 
t'élcctricité prescrites en vertu de l'arrêté roy al du 15 septembre 11H9 
s ur la matiè re . 

î. 

r 
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ART. 10. - Il est interdit de cha rger simultanément su r un même 
front de t ravail , des mi nes don t le dépar t doit s'effectuer suc
cessivement. 

ART. H. - Au.cun coup de mine ne peut être ti ré sans que les 
préposés au tir se soient assu rés qu e tons les ouvriers sont convena
blement garés et que les diflë re ntes communications donnant accès à 
la mine sont bien gardées. 

Après le tir d' une m i_ne , le préposé au tir , ou l'ouv rier délégué à 
cette fin par lui , est te nu de revenir le premier au front de la mine 

p our s'assu.re r qu'il n'existe au cune cause de danger. 

ART. 12. - Il est str ictement défendu de débourrer u ne m ine , 
fût-ce pa r tie llement, même si auc un e te nta tive de mise à feu 
n'a été fai te . 

S i cette tentative a eu li eu e t s i la mine est venue a rater . l'agent 
ou l'ou vrier préposé à sa mise à leu es t ten u de sig na ler immédiate
ment le fait au porion , qui devra veiller à la stricte obser vation des 
mesures de préca ut ion sui van tes : 

1° L'endroit où se tro u ve la mine sera consig né a parti1· du 
mom ent de l'a llumage : 

a) Pendant s ix heures e n cas d'amorçage à la mèche; 

b} Pendant une demi -heure en cas d'amorçage él~ctrique . 

2° Les fourneaux a cre user dan s le voisinage de la mine ratée 
seront dis posés de telle sorte qu'i 1 existe au moins 20 centimètres 
d' i~tervalle e ntre l'ancienne cha rge et les nouvea ux trous . 

3° Après le ti r des mi ncs voisines de la mi ne ratée, les déblai s 
ser ont enlevés prudP-mwen t. sans outil e n fer , e n· présence du 
porion ; les cartouches ou débri s de cartouches et les détonateurs 
qui n'aura ient pas fait explosion seron t re pris pa r l 'age nt chargé de 
la mi se a fe u , qui les fera rentre r en magasi n . 

CHAPITRE Il. - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MINES A GRISOU 

ET A CERTAINES COUCHES POUSS~ÉREUSES DES MINES DE HOUILLE. 

S ECTION I . - Classement des co uches au poùit de vue des pottssièi-es. 

ART. 13 . - Dans les mi nes sans g risou, les couches dont la ten eur 
eu matiè res volatiles, cendres déduites, est comprise entre 15 et 

I 
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22 p. c. e t dans lesque lles le brossage des pa rois des ga leri es me t en 
suspension da o~ l'air des pouss ières charbonneuses, sui ven t , au 
point de vue des explosifs, les presc1•iptions des mi nes de la p1·emière 
catégorie. 

Dans les m ines sans g risou et les mines de prem ière catégorie, 
les couches, dont la teneu r en matières vola tiles. cendres déduites , 
dépasse 22 p. c. , e t dans lesquelles le brossage des paro is des gale ries 
met en suspension dans l'a ir des poussières cha l'bonneuses, suivent 
les prescripti ons des min es à g rison de la deuxième catégorie . 

T outefois, s'i 1 est établi que cer ta in es de ces couches don ne ut des 
poussières présentant peu de danger . a cause de leur éta t phy ique, 
leur classement en premièr~ catégor ie pou rra être dema ndé. ,.. 

ART . 14. - La classdica t ion des couches sera fa ite pour chaque 
chantier ou grou pe de chantiers pa1' lïn génieur en chef di recteur de 
l'arrond issement minie1-, l'exploitant entend u dans ses observa t ions; 
elle pou r ra être modi fiée en tout tem ps . 

Les prises d'essa i se ront fa ites .par lï ng~n ieur des mines et les 
analyses effectuées â l' intervention de l'ad m inist ration des mines 
an x· fra is de l'exploita nt. ' 

SECTION II. - Règles app licables à Ioules les mines à g1·iso tt et aux 
coitches poussiàeuses des nu"nes san~ grisou assuJ°ellies aux r ègles 
des mines de ]Jr emièi'e catego1·ie. 

A RT 15. - L'em ploi des explosifs est in terdit : 
1° P our J' a ba tage de la ho uille . y corn p1·is l'enlèvemen t des lits 

s téri les ; 

2° Pou1· pr ovoquer le d1~sa ncrage des cheminées ; 

3° Dans tous les t ravaux lorsq u' il est à présumer qu'i ls sont sur 
Je poi nt de rencont re r une couche de houille exploitée et. en géné ra l , 
u ne e~cavat ion dans laque lle le grisou pou r ra it s"être accumulé. 

ART. m. - Il ne se1·a fait usage que d'explosifs S . G. P . définis 
comme t~ls par a rrêtés ministériels, dans les limites de charges indi
quées pa r ces arr·êtés, ~t avec le bourrage extér ieur spécifié à 
l'article 20, 2° ali néa , pour les travaux sui va nts : ... 

1° Da ns les tra vau x d'exploitation en ve ine ventilés avec aérage 
descendant , pour IPs ga le ries ou s'effectue la descente de l'air 
ainsi que pour lf?S voies précédan t cette descente su r une longueu; 
de 20 mètres ; 

l 
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2° Pour Je creusement des travaux préparatoires en veine ou en 
remblais ven tilés avec aérage descendant ou des t ra vaux a la pi er re 
entrepris â leur s uite . 

A RT. 17. - Sous réser ve des dispositions s ti pulées dans !"arrêté 
royal d u 29 octobre 1894, réglementant notamment le contrôle de la 
consommation d'ex plosifs brisants. l"usage des explosifs est subor
donné aux conditions su ivantes : 

1° De n' introduire des explosi fs dans les fou r neaux de mines 
qu'après s'être assuré que ceux-ci l.le dégagent pas de g risou et 
après les a mir soigneusement débarrassés de toutes poussière~ cha r
bonneuses ; 

2° De bourre r les m ines avec soin , de man ière â év iter qu'e lles 
fassent canon , de n'empl oyer â cet usage que des matières ent iè re
ment incombustibles; la haute u1· du l,>ourrage ne doit pas êtr e infé
rieu re à 20 centimètr es pou r les premiers iOO·grammes de la charge, 
avec addition de 25 m illimètres pour chaque centaine de g r am mes 
ajoutée , sans toutefoi s qu' il soi t nécessai re de dépasser 40 centi 

mètres ; 
3• De ne faire sauter les mines. dans les chantie rs d'exploita t ion , 

qu'en dehors du poste d'a ba tage ; 

4• De ne pas faire partir la mine: 

A . Pour les m ines g risouteuses, qu' ap rès s' être ass uré minutieu
sement , par l'inspection de la flamme des lampes, qu'il n'y a pas de 
g risou dans l'ai r ambiant au x en virons du fo urneau de mine, que 
cel ui-ci n"en dégage pas et que , même au-delà de la distance suscep
tible d'être a tteinte par les e ffets de la rl étlagrat ion de la mine, il 
n'exis te pas de gaz infla mma ble n i de fissure de te r rai n qui en li H e ; 

B. Pour les mines poussié reuses , qu' après s'ê tre assu ré que, dans 
les en~ i rons de la mine défi nis ci-dessus. il n'ex iste pas de poussiè res 
ténue;; et intfammables en suspension dans l'a tmosphère ou en dépôt 
notable sur le sol, su r le boisage . ou sur les paro is et que l'explosion 
de la mine pour ra it mettre en suspension. 

Ces constatations de Vl'on t ê tre fa ites immédia tement avant l'al lu
mage de chaque mi ne ou de chaque volée de mines , pa r un agent 
spécial non inté ressé a l'ava ncement du travail , désig né à cette fin , 
par le directeur· des tr·avaux .du charbonnage e t inscrit comme tel au 

registre de contrôle des ouvriers . 

ART. 18. - On ne peut, dans un fourneau de min e, faire emploi 
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simu ltané d'explosifs de compositions différentes. L'ex plosif ser a 
le même dans toutes les voies d' un chantier . 

ART. 19. - Il est i nterdit à un surve illant ou préposé qui a reçu 
des explosifs pour un travail déterminé, d'en !'emettrs en échange ou 
autrementà tou te au tr e per sonne char gée d'un autre travail. 

ART. 20. - L'emploi de la poudre noire , des explosifs à action 
lente, a insi que l'amorçage pa r le fétu , la mèche ou tout autre 
mode susceptible de pr ojeter des fianim es ou des ma tiè res e n ig ni

tion est interdit. 

SECTION III. - Disposition s applicables aux mines de 2• et ae caté
gories et aux couches poussiéreuses des mines sans grisou el des 
mines de la 1•• cn.tégorie assujetties au.-:v règles des m ines de la 
~ catégorie. 

A RT. 21. - L 'emploi des explosifs pou r le coupage et le recarrage 
des voies en 'veine ou en remblai est subor donné aux conditions 
sui vantes : 

1• Il ne sera fa it usage que d'explosifs S. G. P ., défi ni s comme tels 
par a rrêtés ministé rie ls, avec des cha rges ne dépasi;ant pas les limites 
indiquées dans ces arrêtés·; 

2° Le bourrage ordinaire sera complété pa r un bourrage extérieu r 
en poussi ères complètement incombustib les, dont le poids ser a égal 
a cinq fois celui de la charge d'explosi f, sans descendre en-dessous 
d' un ki logramme. 

Le bou r r age extérieur n'est pas oblig a toir e si les cartou ches d'ex
plosif sont conten ues dans des enveloppes de st1reté d'un type recon n u 

par arr êté min istériel ; 

30 La section d'ou verture des galer ies ne peut être inférieure à 

2 mèt res car rés ; 
40 Dans les mines g risouteuses , la teneur en méthane du courant 

d'air se ra contrôlée pa r des analyses mensuelles faites s ur des échan
tillons pr élévés pendant le poste d 'abatage (deux heures au moins 
après le débqt du poste) et en dehors de ce poste (deux heu res a u 
moins après la fin de l'aba tage) en chacu n des points où il est fa it 
usage d'explosifs . 

Il est interdit de miner si la teneur vient à dépasser 2. 5 p. c. 
pendant le poste d' aba tage; toutefois, si les essais fa its en dehors de 
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ce poste décè lent u ne teneur infé rieu re à 1.5 p. c . , l'interdiction de· 
mine r est suspendue. 

Le courant d'aii· sera jaugê au moins une fois par mois dans la 
voie supérieu re de chaq ue chantier, à 10 mètres au max imum du 
front de tai lle . Le débit ne sera j amais inférieu r à 750 litres par 

seconde. 
Pour les travaux prépar a toires aérés par tuyaux, le vol umejaugé· 

à l'extrémité proche d u front de taille, ne descendra pas en-dessous de 
150 litres par seconde. 

Les r ésultats de ces jaugeages, ain si qne les résu ltats des analyses. 
grisou métriques, ser ont consignés su r des registr es spéciaux ten us à 
la disposition de l' ingénieur des mines ; 

5° Les boutefeux seront porteurs d' une lampe de sûreté à benzine. 

ART. 22. - Le tirage des mines su r un même courant d'air ne
sera confié au cou rs du même poste qu' a un seul ag en t. 

ART. 23. - Dans les galeries des chantiers d'exploitation , il est 
défendu de ti rer plus d' u ne mine a la foi s. 

1 
S ECT ION IV. - Règ les spéciales â suivre dans les mines 

de ae catégor ie. 

ART . 24. _,_ L 'em ploi des ex plosifs pour le co u page et le recarrage· 
des voies d'exploitation est subordonné à l'observa t ion des conditions . 

su ivantes : 

1° Le ti r des mines ne pou r ra se faire qu 'en l'absence de tout le 
per sonnel dans le chan t ier , par les soi os d' u n sur veillan t boutefeu 

qui de vra être accompag né d' au moins u n aide. 

Ces pr é'Posés devront être porteu rs de lampes électriqu:-s, en pl us 
des Jam pes de sû r eté nécessaires pour la reche rche du grisou ; 

2° Ces préposés, lorsqu'i ls ne po urront se tenir dans la voie d"en -
1 ~ • J · se placer en dehors t rée d' a ir , devr ont, pou r met tre e 1e u a a m ine, . 
t d ' · d chantier dans u ne voie du passage normal du cou ran ai r u • . 

permettant d'atte indr e la galerie inférieu re de roulage, a u ne 
distance minimu m de 75 mètres en arrière des fronts, sans emprun

ter le circu it d'aérage du chantier. 
30 Pendant le tir des mi nes, des appa11e ils respiratoires , en. nom

bre égal à celu i des préposés, devront se trouver e~ u~ p.0 1.nt du 
chantie r accessible par des voies situées en dehors du CJ rcuit d aerage .. 
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Des bouteilles d'oxy gè ne comprime se1·ont cons idé rées comme 

su ffisantes. 

ART . 25. - L'em ploi des explos it:s pour la mise à découvert des· 
couches à dégagement i a s ta ntané de grisou est s u borda a né à 
l'observation des prescription s sui va ntes, s'aj outant a celles du 3° et 

-du second alinéa du 1° de l'article précédent: 

Le t i r ne poul'l'a se fair;e qu 'en l' absence de tout personuel dans la 
• mine; il se fera de la snrface ou d'un 1·e fuge é ta bli au fo nd à proxi 

mité de l'acc l'Ochage. 

La cage ser a te nue , sur les taque ts de l'accr ochage, à la disposition 
du boutefe u, qui d isposera d'u n té lé phone pou1· commu nique r a vec 

la s urface . 

CHAPITR E Il l. - DISPOSITIONS G l:\N J~RALES . 

ART. 26 . - Des dér ogations a ux dispos itions qu i prr cèdenl 
pe u ven t êt re ' accordées, pour d!'s durées n 'excédant pas trois mois, 
pu les ingénieurs e n che f d irecteurs d'a r rondissements; e lles ne 

pou J'l'On t èt1·e pror ogées . 

Des dé r ogations, pour des périodes çlr trois ans a u maximum , mais 
r e nou vela bles après examen , peuve nt être accordées par la députa
tion pe r·mao ente , s ur avis de l'ingénieur e n che f directe ur d 'arron 

disseme nt et de l' inspecte u r géné ral des mines. 

ART. 27 . - Le Ministre de l' industrie, d u 'Tra vail et du Ravi
tai lle me nt s tat11e1·a sur les recours a uxque ls donn er a iP. nt lieu les 
décis io ns des i ngén ien rs en chef et des dé putati ons permanentes , ta nt 
e n ce qui CO OCè rlle le c)asse meo' des COUChes sèches qu 'en ce qui 

conce rne les dér og ations. · 

ART. 28. - Les arrêtés roy aux d u 1. 3 décembre 1895 et du 
.30 octobre 1896 sur l'emploi des e xplos ifs dans les m ines , sont 

abrogés. 

ART. 29. - Les infractions aux disposit ions du prése nt a rrêté 
ser ont poursui v ies et pu n ies conformé ment au x a r ticles 39 et 40 de 
la loi du 5 j uin 1.911 complé tant et modifiant les lo is des 2 1 avril 18 10 
et 2 ma i 1837 su r les mines, mi o ières et carrières (a r·t. i 30 et 131 
<le la coordina tion des lois miniè res fa ite par l'arrêté roy al du 

15 se.ptembre HH 9). 
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ART. 30. Not re Min istre de !'Indu str ie, du Tra vai l el du 
Ravitai llement est chargé de l'exécution d u présent a rrê té . 

Donné à Laeken , le 24 av ri l 1920. 

Par le Roi : 

L e 1\li11is tre d e /'f11d11strie , d11 ,T1·a va il 

e t du Ra11itaillem e 11 t , 

J. vVAU'l'ERS. 

ALB ERT, 

Emploi de locomotives à benzin~. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRl:\St:NTS ~:T A VENrR , S ALUT. 

V u la loi du 5 juin HJ11. compléta nt et modifiant les lois du 
'21av r il1. 810 et d u 2 mai 1837 sur les mines, min iè res et carr ières; 

Revu les arrêtés roya ux des 21. janv ier e t 14 nove mbre 1899 
interdisa nt l'emploi , sa u f a utorisation ministé rielle, des locomotives 
à benzine dans les mines à g r isou et dans les mines sans grisou ; 

V u l'arrê té royal du 5 ma i 1019, por ta nt règ leme nt général de 

·pol ice s ur les mi nes, m in iè res et ca r rièr es; 
Vu l'avis d u Con seil des,mines e n da te du 'l 2 mars 1920; 

· Considér a nt que les perfection nements appor tés dans la const ruc
•t ion dE>s locomotives à be nzi ne et l' expérience acqu ise pa r l' usage de 
ce moyen de transport permettent actuelleme nt de déterminer d' u ne 
façon précise les condi t ions a uxque lles leu r em ploi dans les mi nes 

·doit être su bordonné ; 
Considéran t qu ' il exis te u n g ra nd nombre de cas d 'u tilisation de 

·ces eng ins , sabs que des inconvén ien ts a ien t été s ignalés et que . dès 
lors . il est possible de simpli fi er les forma li tés d'autorisation; 

Su r la proposition de Notre Mi a is t1·e de l' lnd u$tr ie, du T r avail et 

du Rav itailleme nt, · 

· Nous a vous a r rêté e t arr êtons : 

ARTIOLE PREMIER. - Les arrêtés roya ux des 2 1. janv:ier et "14 n.o
.vembre 1.899 so ot ab rogés e n ce qui concerne les moteurs mobiles 

(locomot ives) . 

ART. 2. - L'emploi des loco motives à benzi ne dans les t rava ux 
-ilouterrains des mines est in te rd it dans les m ines de 3° catégorie ; il 
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peut ê tre autorisé, dans les autres mines. par la Députation perma
nente du Conseil provincial , sur avis de l'ingénieur en chef directeur
et de l'inspecteur général des min es. 

ART. 3.- Les condition s à imposer seront édictées par une instruc
tion mi nistérielle. 

ART. 4. - Notre Ministre de l'lndustri e, du Trava il et du Ravi
taillement est chargé de l'exécution du présent al'l'êlé. 

Donné à Laeken, le 30 avri l 1920. 

Par le Roi : 
P orw le .lfi11istre de tflld11strie, d11 Trnvail 

et du Ravitail/eme11t, empéi;/zé : 
L e Nlfoislre des Travaux publics . 

E. ANSEELE. 

ALBERT. 

Instruction 'ministérielle prise en exécution de l'article 3 
de l'arrêté royal du 30 avril 1920 sur l'emploi des loco
motives à benzine dans les mines . 

ARTICLE PREMIER. - L 'emploi des locomotives à benzine sera· 
s nbordonné a ux conditions su ivantes: 

1. - Les locomotives pourront circuler. 

Cc parcours pourra recevoir une extension , si les nécessités du 
service renden t la chose dés irable, moyennant autorisation de M. !' In-
génieur en chef, directeur du arrondi ssemen t des Mines. 

Le nombre de locomotivés qui pourront être simultanément en 
service sera fixé par M. !' Ingénieur en chef, di recteu r du .. ... arron
di ssemen t des Mines. 

2. - Ce .. .. galerie ... , ~u i. am;--. au moins i m70de large ur et i m80 
de hauteu r u tiles, fer ... 1 obJe t d un en tretien irréprochable; si elle ... 
n .. pas à double voie, e lle ser ... pourvue . . . , tous les 50 mètres 
de refuges latéraux spacieux , de même hauteur, à revêtement so lid~ 
et maintenus toujours libres pour le garage des personnes. 

. 3. - On prend ra toutes les dispositions nécessaires tant a u point 
de vue des dimensions de . .. galerie ... qu 'à celu i de l'installation de la 
voie ferrée, pour qu 'aucune partie de la locomotive ne pu isse veni r
en contact avec les parois ou le revêtement ; les dimensions des rails , 
1 1· . eurs ia1sons et leurs supports, devront offrir toutes rraranties de 
sécur ité, eu égard au poids et à la vitesse de la Jocomoti:e. 
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4. - Le tra nsporl du personnel dans les galeries pourra se faire en 
u t ilisant uniquement dPs wagonnets v ides; il sera règlementé par le 
directeur de la mine ; s' il offrai t des inco nYénients ou du danger pou
vant résulter.notamment d' un mauvais éta t d'entretien· du matériel 
ou des voies ou de toute autre cause, il pou rra être suspendu sur 
simple réqui sition de l' Iogénieur des i\Iines . · 

Au cas où les locomoti ,•es ne se1·viraicnt pas au transport du per
. sonne!, leur fonct ion ne ment serait suspend u pendant la circu lation 
des postes d'ouvrier·s. 

5 . - Dans les mines grisouteuses. les galeries de transport seront 
venlilées par un courant actif et r égulier d'ai r pur. n' ayant passé 
su r a ucun atelier de travail en activité. 

6 . - L'atmosphère des galeries de t ransport sera explorée fré
quemment par le personnel de la surYeilla nce, au point de ,·ue de la 
formation éventuelle de mélanges infl ammables. 

Lorsq ue l'existence de tels mélanges sera constatée, ou suspendra 
immédiatement la marche d u moteur jusqu'à d isparition complète du 
<lan~er. 

7. - Eu marche r'lo1·male, chaque locomotive sera toujours attelée 
en tête du train; elle se1·a munie de deux lampes de süreté grand 
format des ty pes réglementaires admis pour l'éclairage des chargcages 
<les mines à g risou des 1' 0 e t 2° catégorie~ ou de lampes électriques à 
fort pouvqir éclairant satisfaisaul aulX cond ilioos de l'arrêté royal d u 
10 mai 1919 ; ces lampes seront placées à l'avant dans le sens de la 
marche du t rain. L ... locomotiv . .. ser ... en outre pourvue .. . d'un fort 
timbre ou d'une cloche d'alarme et d'un frein efficace, à action rapide, 
disposé de façon que le machinisle puisse le manœ uvrer avec facilité . 
L a vitesse de marche ne pourra dépasser 2,50 mètres pa r seconde ; 
eette vitesse sera réd uite à 1 m50 pendant le transport du personnel. 

8. - Pendant la marche de la machine, le machin iste devra porter 
eonstamment sou a ttention su r la voie et oe pourra se laisser dis
traire de cette surveillance dans aucune cir'constance; 

9. - Les locomotives se1·ont construites conformément aux des· 
criptions et plans annexés a la demande; on procèdera .aux opérations 
de remplissage du réservoir à benzine dans une chambre de garage 
s péciale. 

10. ~Cette chambre de garage ou remise sera é tablie ..... (défi 
nition exacte de l'emplacement). 
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Cel emplacement doil être choisi de fa çon à ce qu'un in cend ie 
survenant dans la remise ne puisse mettre en dange r ni les puits n i 
les g aleries prin.cipales de l'étage; la remise sera donc placée en 
déri vation su r la ga ler ie de roulage, à u ne di stance su ffisan te de 
cel le-~i (u ne diza ine de mèt res au moins). 

Elle sera revèlue de matériaux incombustibles. 

l i e o se1·a de mêm~ po ur les vo ies serva nt d'entrée et de r etou r . 
d'a i1· à celte remise sur une longue ur de 10 mètres. 

' . 
Les boisages pt·ovisoires ayant se1·vi a u revêtement de la re mise e t 

de!i ga leries don t il vient d'êt1:e question seront en levés corn plè lemen t 
lors du revêtemen t J éfi u it if. 

11 . - Deux portes en fe r , mun ies ùe g uichets rég ulateurs dis
posés au ras du sol et pourvus de moy~ns de fermetu re po u vant se 
manœ uvrer des deux côtés de la porte, seront é tablies, avec épau le
ments en maçonnerie, dans la voie immédiate d'entrée d'a ir de cette 
remise. 

Le soi sera rendu imperméable et d isposé de manière a rassembler, 
dans un puisard étanche, les déperditions é.ventuel les de benzi ne. La 
rem ise sera ventilée de te lle façon que t ou te accu mu lation de vapeurs 
infla mmables soit évi tée; le courant venlilale.ur r etour nera di r ec
te ment au puits d'aé rage par des galeries à grande section. 

Les lampes servan t à l' éclairage de la r em ise et celles don t seront · 
porteurs les personnes qui y pénètren t ou q ui sont appelées à s'occuper 
d' une ma nière quelconque des locomotives, ser ont excl ùsivement des 
lampes électriq ues por tatives de m ines satis faisant aux cond itions de 
l'arrêté royal du 10 mai 1919. 

12. - Il y aura, à proxi mité de la salle de g arage, u n appro
visionnement' s uffisant_ (de ux mètres cu bes a u moins) de sable ou 
de te rre me uble pour permettre de combattre un commencement 
d'incendie. 

13. - Aucun dé pôt de liquides inflammables, destiné à l'alimen
tation du mote ur, ne pirnrra ê tre (•tabli dans la mi .{e. 

Les torchons el co tons gras a ya nt rnr vi a u neLtoyage des locomo

tive ' . e ront évac ués; ceux qu i ser ont en usage sel'ont placés da ns 
un 1·Pcipient métallique fermé par u6 couve1·cle . 

111. - Le wagon net-cite rne servant au re mpli sage du réservoir 
tl 'C$Sence de la locomotive, sera d' une solid ité , d' une 1·ig id ité et 
d' u ne étanchéité pal'fa ites. Il se1·a herméti quemen t clos el sa capaci té 
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ne pourra être que très légèrement supérieure à celle du réservoi1; 
susdit. Les tuy a ux servant au remplif;sage seront recou,erts d'un 
revêtement méta ll ique flexible mais continu. Les dispositions néces
saires se ront pri ses .,pou r évi te r toute déperdition d'essence, ta nt 
pendant soo transport da ns la mi ne q ue pendant les opérations du 

remplissage. 

15. - Ce tran sport s'effectuera dans des conditions a déterminer 
par la Direction de la m ine et sa s urveillance sera confiée à des 
agents désignés com me tels au regis tre de con trô le des ouvriers. 

. h:n tout cas, dan s un même voyage, le wagonnet-cite1·ne sera 

constammen t accompagné par la mème personne . li ne pou r r a 
sé;journer dan s la mi ue que pendant le temps nécessaire a u remplis
sage du réservoir de la locomotive el devra être remonté à la 
surface imméd iatement après cette opération. 

16. - Le réservoi r à essence de la locomotive sera hermétique
men t clos, solidement cons trui t et d'une étanchéité telle qu'aucune 
déperdition ne puisse se prod uire e n n' importe quelle circonstance. 

Ce réservoir sera m u ni d' un 1·ega 1·d constitué par une glace 
étroi te très é paisse, solidement encastn':e dans la paro i même du 
réservoi r e t protégée efficacement con tre les bri s . 

Sur la locomotiv<::, on devra toujours empor ter des draps de tissus 
é pais ou tout aut f.e di spositif é qu ivalent, permettant d'étouflè r de 
su ite uoe tlamme q uelconque. 

17. - La mise en trai n d u m oteur ne pou r ra s'opér er e n agissant 
a la main dire~lemeo t su r le volant. 

HL - Le refroidissement du cy lindre sera assuré par une enve
loppe d'eau l'entourant constamment. On disposera , à chaque extré
m ité des galeries de transport, d'un moy en efficace de remplissage 
de cette enveloppe. 

19. - Des d ispositions d 'un effet assu1·é seront prises pou r empê
cher les gaz enflammés dans le cy lindre d'être projetés au de hors 
avaeu r compnl lt et refroidissement, tant d u côté de l'admission que 
du côté de l'émission . 

20. - Tous les organes d u mote ur s~ron t e nt retenus avec le pl us 

grand ,soin . 

2 1. - L'all umage se fera par un a ppareil élect1·iquo ne pouvant 
produire d'étincell es qu'a l' inté r ie u l' d u cyl indre et , pa1·tou l aille urs, 

q u'en vase cl os. 
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1 
22 . - Toute porte destinée à per mett re la visite et l'entretien de 

l'all umeur él ectri qu~ sera- fe rmée à l'a ide d' une clef dont seul le 
machi niste sera dépositaire. 

23. - Toute ouver ture ménagée latéra lement da ns l'enveloppe de 
la locomotive se ra fer mée par des po rtes à g lissiiwes exclusivement. 
Le capot de la machine sera pour vu d'ou vertu1·es de ventila tion 

.su ffisa ntes pou1· qu'a ucune accumula tion de vapeu1·s combustibles 
ne puisse s'y produ ire . 

24 . - Le g ra issage p u moteur· et d u méca nisme ne pourra se 
faire qu'a u moyen de g raisseu rs a utomatiques. ou pendant les a r rêts 
de la locomoti ve , e n dt~s endroits laissant , ent re !"enve loppe de 
celle-ci e t les parois de la ga ler ie , u n espace suffisant po ur que cette 
opération puisse s 'effectue1· sa'ns daoger . 

25. - L'a utorisation , accordée à titre d'essai , pourra toujou rs 
êt re suspendue ou retirée, no tamment au cas où I' Ad ministration 
des mines y recon naîtrait u ne cause quelconque de danger . 

ART. 6 . - Les contravent ions à l'arrêté d 'autorisati on seront pou r
suiv ies e t punies conformément a ux dispositioos des articles 39 et 
40 de la loi d u 5 j u in i911 , mod ifia nt et complétan t la loi du 
21avri l1810 sui· tes m ines, miniè res et carriè r·es. 

Ex péd ition du présent a r rê té sera adressé<~ , pour in formati on , à 
M. le gouvel'Oe ur de . . ... .. e t à M. l' inspecteur généra l des mines 
à .. . . . . , et pou1· di rectioo, à M. l'ingénieur en chef directeur du 
a r rondissement des mines , chargé de le notifier à la société inté-1 

ressée. 

B l'uxelles, le 12 mai 1920 . 
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EXPLOSIFS S. G. P . 

' 
PouR LE MIN ISTRE DE L' I NDUSTRI E, 

oU rf RAVA IL ET OU R AVITA ILLE:tIENT empêché: 

L E M.INISTR i,; DES TRA YAUX PUBLICS, 

Vu l'ar rêté roya l du 24 avril ·1920 , re la tif à l'emploi des explo
s ifs dans les min es, prescri vant que les explosifs S . . G. P . seront 
défi nis comme tels µa r an ètés ministériels ; 

Vu la circu la ire du 18 octobre 1909 , déterminant ce qu' il con vient 
d 'entendre par explosifs S . G. P . ; 

Vu l'a r rèté royal du 29 octobre '189 4, portant règlement généra l 
sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transpo1•t, la détent ion et 
l'emploi des prod uits explosifs ; 

Vu !"arrêté du 22 .mars i920 par lequel l'explosif « Flammivore 
II Ibis· » a été recoo nu officiellement et rangé dans la c lasse III 
{explosifs di ffici lemen t inflammables) ; 

Vu la demande introduite pa r la < Société d'Arendonck », à Aren
.ct'onck ; 

V u les r és ultats des essais auxquels ont été soumis des échan tillons 
de l'explosif « Flammi vore lilbis > au siège d'expériences de l'Etat 
.à F ramer ies. 

A RRÊTE: 

A RTICLE UNIQU E . L'explosif ~ Flammivore IIlbis '», 

fabriqué par la Société d' Arendonck, à Arendonck , et don t 
la composition est la suivante : 

,, Nitrate d'a mmonium 44,0 
Sulfate d' ammonium . 5 ,0 
Nitrate de sodium 14,0" 
Chlorure de sodium 16,0 
Trinilrotoluol. 10,0 
Nitroglycérine 6,o· 
Cellulose 5,0 

100,0 

~-......~'~-~-----
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peut être utilisé comme explosif S. G. P . à la ch arge 
maximum de 900 grammes, dont l' équi valent en dynamite 

n° 1 est de 570 grammes. 

Expédition du présent. a rrêté sera ad ressée, pour in fo r
mation, a la Société d' Arendonck et à MM. les Inspecteurs 
généraux des Mines, et p.our exécution , à MM. les Ingé
nieu rs en chef directeurs des di x arrondissements des 

mines. 

Bruxelles, le> 15 mai 1920. 
ANSEELE. 

EXPLOSIFS S . G. P . 

Pour .LE :VhNlSTRE D.E L'INDUSTRIE, 

ou TRA VAJL ET DU RA VJTAILLEMENT empêché : 

LE MtNIS1'RE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif a l'emploi des explosifs 
dans les min es. prescrivant que les ex plosifs S. G. P. seront définis 
comme tels par arrêtés ministériels; 

Vu la circu laire du i 8octobre 1909, déterminant ce qu'il convient 
d'enle udre pa1· explosifs S . G. P. ; 

Vu l'arrëlé royal du 29 octobre 1894 , portant règlement général 
sur l e.~ fabriqu es. les dépôts. le débit, le t1·ansport , la détention et 
l'emploi des produits explosifs ; 

Yu l'arrêté du 29 mars 1920 par lequel l'explosif « Viking Po.w.der 
n° l » a été reconnu officiellement et rangé dans la classe III (explo
sifs diffirilement inflammables); 

Vn la demande introd ui te par la Société « Explosives Trades Ltd » 
de Londres, représ.entée pa r M. va n Marcke de Lummen, 222, rue 

Roya le, a Bruxelles ; 

Vu les resulta ts des essais auxquels ont été sou1)1is des échantillons 
de l'explosi f « Viking Powdel' n° 1 » au siège d'expé1·iences de l' E tat 
a Framèries ; 

l 

DOCU)JENTS AD:\11:\'ISTRATIFS 1261 

ARRÈT E : 

ARTJCLE PREMIER. L'explosif« Viking· Powder n° 1 » 
fabriqué par la « Nobel's Explosives Company Ltd à Glas
gow .» et dont la composition est la suivante: 

Nitroglycérine 
Nitrate d'Ammonium 
~a ri ne de bois 
Carbonate de magnésium 
Chlorure de Sodium . 

10,0 
58,9 
10,2 
0,9 

20,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la charge maxi
mum de 900 gram mes, don t l'équivalent en dynamite n° 1 
est de 631 grammes. 

Afl,T. 2 . - Expédition du présent a rrêté sera adressée, 
pour information, a M. van l\larke de Lummen, 222, rue 
Royale, a Bruxelles, e t à MM. les Inspecteurs Généraux 
d·es Mines, et pour exécu tion, a MM. les Ingénieurs en chef 
Directeurs des dix arrondi ssements des Mines . 

B ruxelles, le 15 mai 1920. 

ANSEELE. 

I 

EXPLOSIFS S . G. P. 

LE Mœ sTRE oE L'INDUSTRIE, i >u TRAVAIL 
ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'ar·rèté roy~I du 24. av ril 1920, rela tif à l'emploi des explosifs 
dans les mines , presc:rivant que les explosifs S. G. P. seront défiais 
comme tels par arrêtés mini~té ri el s ; 

Vu la circula ire du ·18 octobre '1909, détel'minant ce qu'il convien 
d'entendre par explosifs S. G. P. ; 

• 
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Vu l'arrêté royal du 29 octobre '1894 , por ta nt règleme nt gé néral sur 
les fa briq ues. les dépôts. le débit , le transpor t, la détention et l'em
ploi des produi ts explosifs ; 

V u l'a r rêté du 29 mars 1920, par leq uel l' explosif « Viking Pow
der n° 2 > a été reconnu officiellement et r angé dans la classe Il l 
(explosifs difficileme nt inflammables) ; 

V u la de ma nde int roduite par la Société « Exp losi ves Trades Ltd» 
de Londres , re prése ntée pa r M. van Ma rck e de L um men, r ue R oya le, 
222. a Br uxel les ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échanti llons 
de l'explosif « Viking Powder n• 2 » au siège d'expé1'Ïenccs de l'E tat 
à Frameries ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif (( Viking Pow der n° 2 » 

fabriqué par la « Nobel's Explosives Company Ltd » à 
Glasgow, et do nt la composition est la suivante : 

Nitroglycérine 
Nitl'ate d'ammonium 
Farine de bois 
Carbonate de magnesium 
Chlorure de Sodium . 

8 ,5 
66,8 

8 ,7 
1,0 

15 ,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S. G. J:;>., à la cha rge ma-
ximum de 800 grammes, dont l 'équiva lent en dyn amite 
n° 1 est de 585 grammes. 

Expédition du présent arrêté se ra adressée pour infor
mation, à M. van Marcke de Lummen, rue R oyale, 222 , à 
Bruxelles , et à MM. les Inspecteurs Générau x des Mines, 
et pour exécution à MM. les Ingénieurs en Chef Direc
teurs des dix a rrondissements. 

.Bruxelles , le 20 mai "1920. 

J. WAUTERS. 

1 

! 

t . 
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EXPLOSIFS S . G. P . 
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V u l'arrêté r oy a l du 24 avril 1920. re lat if à l'emploi des explosifs 
da ns les mi nes, pr escriva nt que les explosi fs S . G. P . ser? nt défi nis
comme tels pa r arrêtés mi nistériels ; 

V u la circulaire du 18 octobre 1909, déterm in a nt ce q u'il convient 

d'entendre par explosifs S. G. P . ; 

V u l'arrêté royal cl u 29 octobre 1894, portant r ègle me nt général 
sur les fabr iques. les dépôts, le débi t, le transport. la dé tention et 
l'e mploi des produits explosifs; 

V u l'a rrêté d u 23 févrie r 1920, pa r lequ t;! l l'explosif << Matagnite » 
a été reconnu offic ie llement et ra ngé dans la c lasse III (explosifs d iffi 
ci lement inflammables); 

Vu la demande in t rod uite pa r la « Société Anony me de dy namite 
de Matagne » â Ma tag ne-la -Grande; 

Vu le résultat des essa is auxquels on t été s~umi s des échanti ll ons 
de l'ex plosif « Matagoite » au s iège d'expériences de l' Etat à 
F r aII)eries ; 

ARRETE : 

A RTICLE UNIQUE. - L'explosi f « Matagnite » fabriqué par 
la «Société Anonyme de Dy namite de Matagne )> à Mata
gne-la-Grande, et don t la composition est la suivante : 

T rinitroluène . 13,5 
Nitrate d' Ammo nium 30,0 
P erchlorate de potassium 24,5 
Chlorure de sodium . 25,0 
Farine de bois ·' 7,0 

100,0 

peut être uti lisé provisoirement comme explosif S . G. P . à 
la charge ma~imum de 900 grammes dont l'équivalent en 
dynamite n° 1 est de 610.grammes. 
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Expéd ition du présent arrêté se ra adressée pour infc r
mation, à la Société Anonyf!1e de dy namite de Matagne, a 
Matagne-la-Grande et à MM. les Inspecteurs Généraux des 
Mines, et pour exécution , à MM. les Ingénieurs en chef 
Directeurs des dix arrondissements. 

Bruxelies, le 20 mai 1920. 

J. WA UTERS . 

EXPLOSIFS S. G. P. 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE, ou TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'a r 1·êté royal du 24 avril 1920, re latif à l' emploi des explosifs 
dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. seront définis 
comme tels par arrêtês mioi5tériels ; 

Vu la c irc ul aire du 18 octobre Hl09, déte rminant ce qu'il convie nt 
d'e nteodr·e par explosifs S. n. P .; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, porta o t règle ment général 
sur les fabriques, les dépôts. le dêbit , le tran sport . la détention et 
l'emploi des prod uits ,explosifs; 

Va l'arrêté du 5 juin i920, par lequel l' expl osif dénommé: 
« Explos if de Baelen n° l > a été reconnu offi ciellement et ,rangé 
dans la classe Ill (explosifs d itfici le mc ut inflammabll's) ; 

Vu la demande introduite par la Compagn ie « La Forcite », à 

Baelen-Wezel ; 

Vu les résultats des essais auxqu els on t été soumis des échant il
lons de l' « l~xplosif de Baelen a• 1 », au siège d'expérie nc:!t!s de 

l'Etat, à Frameries, 

ARRÊTE : 

' 
ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Explosif de Baelen 

• 

"" . 
{ 
1 

1 

I 
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n° 1 » , présenté par la Compagnie « La Forcite >, à Baeleo-Wezel, 
ilt dont la composition est la su ivante : 

Trinitrotoluène . 
Nitrate d'ammonium 
Perchlorate de potassium . 
Chlorure de sodium 
Fluor ure de calcium 

12 
56 
10 
18 

4 

100 

peut être util isé comme explosif S. G. P. , à la charge maximu m 
<le 900 gramme . dont l'équiYa le nt en dy namite n° 1 est de 
560 grammes . 

Expédition du présent a rrê té sera ad ressée, pour information . à 
, la Compagnie « La Forc ite ».a Baeleo-W ezel , et à MM. les IospPc
teurs gênéraux des mines et , pour· exécution. à MM. les Ingénieurs 
-0n che f Directe urs des dix arrondissemen ts des mines. 

BruxeJle~ , le 18 juin 1920. 

J. WAUTERS. 

APPAREIJJS A VAPEUR 

Visites intérieures 

ALBERT. Roi des Belges, 

A TOUS, PR ÉSENTS ET A VENlR, SALUT . 

Vu l'article 65 de no't re arrêté du 28 mars i9i9 a insi co nçu : 

« Celui qui emploie un géné rateur de vape ur est tenu , indépen
damment de l'examen habituel, qui se fai t lors des nettoyages, de le 
fai re visi ter au moins une fois chaque année, pour s'assurer qu'i l 

· nte eu tous ses points , la résistance nécessaire et que les appa-
prese , . . . d' · · 
• ·i de sûreté e t autres accessoires sati sfont a ux coo 1t1ons requises; 
tel s ' d . . . 
l'intervalle ent1·e de ux vis ites su ccessives ne peul epasser tre ize 

mois. 
«Indépendamment de cette v isite, il sera procédé, a u moin s une 



I 
1266 ANNALES DES .MINES DE BELGI QUJ,J; 

fo is chaque année, à la v isite des appareils de sûreté , la chaudière 
étant sous pression de vapeur. 

« Ke peuvent êtrn chargés de ces visites, que des agents, dont le 
caractère, l'indépendance et l'aptitude à reconnaître les défa uts des 

·chaudières et en appTécier les effets, présentent toutes les garanties 
désira bles. 

« L'agent vis iteur ne sera ni le propriéta ire de la chaudière, n~ 
celui qui emploie celle-ci. ni une pe rsonne à leur ser vice. Il n e se1·a 
n i le constr ucteur, ni le fourni sseu r de la chaudière, n i l'agent de 
ceux-ci. Il ne pourra avoir p r océdé à la ré paration de la chaudière, 
ni la ré parer à la suite de cette vi site. Enfin, il ne pourra faire le 
co mmerce ou la re présentation d'appareils de..süretè , fournitu res ou 
accessoires quelconques pour ~haudières à vapeur. 

Ces interd iction s ne s'appliquent pas aux agents chargés de la 
visi te des appareils à vapeur ressortis!fant 'aux divers services de . 
l'Etat » . 

Vu les requêtes de la Compag nie du Chemi n de fer du Nord , 
lignes du Nord-Belge, de la Socié té Nat ionale des chemins de fer 
v icinaux ei de la Société anonyme des Transports urbains et v ici
naux , demandant à pouvoir faire v isi ter leurs chaudières par leurs 
propres age nts; 

Vu l'avis de !a Commis~ i on consultative permanente pou r les 
apparei ls à vapeur ; 

Sur la proposi tion <le Notre Ministre de l'I~dust rie , du Travai l et 
rl11 navita illnmrnt, 

1ous a vons arrêt~ et arrêton s : 

ARTICLE PREMIER. - La Compag nie du Chem.in de fe r 
du Nord, lig nes du Nord-Belge et la Société Nationale des 
chemins de fer vicinaux, à l 'exclusion des sociétés explo i
tant des lignes ou des réseaux de lignes vicinales~ peuvent, 
par déroga tion à l'ar ticle 65 de l'arrêté royal du 
28 mars 1919, charger leurs propres agents de la visi te 
intérieure de leurs chaudières. 

Elles ne désigneront, à cette fin, que des agents d ' une 
compétence reconnue. 

't 

• 
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ART. 2. - La présente déroga tion est précaire; elle 
sera retirée si r expérience vien t à démontrer que les agents 
visiteurs cies sociétés n'offrent pas toute garan tie d'indé-· 
pendance et d'aptitude. 

Donné à Laeken, le 19 mai '1920. 

Par le Roi : 
pr le M i11ist>'e de 1'!11d11strie, du Trava il 

et d11 rl{ai1it.1il/e111e11t empèchc! : 
Le Ministre des Trava11x publics, 

ANSEELE. 

ALBERT. 

PERSONNEL , 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'ar;êté du 21. j uin 192~ rè~laot ,l es ~o~ditions de l'épreuve-

d t
. · a· récrulariser les oomrnat1ons d lngerne urs de 3• classe des 

es rnee o . , . . 
Mines, fa ites à titre temporaire pendant 1annee 1919, 

ARRÈTE 

ARTICLE PREl\UER. - Le Jury i ns~itué en vue de faire su bir la-

d .t . e ive est co nsLiLu6 comme s 111L : 
1 c ~· pr 1 , 

- Jean Directeur Géné r al des Mines, à Bruxelles ; MM. LEBACQZ, ' 
Armand Conseiller du Gouvernemen t auprès du 

HALLEUX, 1 
• • 

· t ment de !'Industrie du Travail et du Rav1 tadlement, 
Depar e ' 
à Bruxe lles; ' 

Ju les Inspecteur Général des Mines, à Mons ; 
JACQUET, • 

Victor Ingénieur e n chef Directeu r des Mines, à 
LECIIAT, ' 

L iége; . . 
Edmond Ingén ieu r en chef Directeur des Mmes , à 

LIBOTTE, ' . 
Charle roi ; me mbres effecl1fs ; . 

V . t , In,,.én ie ur en chef Directeur des Mrn es, à 
FrnKET, ic o1' o 

Hasselt ; e t 
.NmELLE, Gaston , Ingénieur p rincipal des Mines, à Mons, 

m embres su ppléants ; 

• 



• 
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MM . HA BETS Paul. ÜEt\OËL Lucien et DUMONT André, professeurs 
d 'exploitation des Mines, respecti veme nt auxUni versilés de Bruxelles, 
Liége e t Louvain , membres, représen tants des Uuiversités; 

M. RA VEN, Gustave, Ingénieur en chef des Mines ff. Secrétaire. 

ART. 2. - M. le Directeur Géné ral des Miues est chargé de 

l'exécution du p résent arrêté. 

Bruxelles, le 2~ juin i920. 
J . vV1\UTERS. 

P ERSONNEL 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRlE, DU TRAVAIL 
ET DU RA VITAILLEMEN1' , 

Vu l'anêté royal du 21 septe mbre 1894 oi·ganique du ser vice et 
du Corps des ) ·li nes, et les arrêtés royaux complétant ou modi fiant 
ce règlement organi que; · 

Vu l'arrêté royal du 29 jullh~t i90ï, modifié par l'arrêté royal du 
8 aoQt 1912 sur le recrute men t des Ingénie urs du Co1·ps des Mines; 

Vu l'a1Têté royal du 31 mars HH9 Ù te1·mina11t les conditions de 
recrutement .des ingénieurs du .Cor ps des Mines pour l'année 1919; 

Vu l'ar rêté royal d u 30 mai 1919, nommant MM. P AQUES Georges, 
M i,;v1;ms André, MASSON René, T1m1ERMA NS Hené et HoPPF. Raou l, 
aux fonction $ d'In gé.nieu!'S de 3° classe de.' Mines il titre temporai1:e, 

~t l'arrêté royal du 24 décembre 1919, appelant M. LowETTE Jean, 
aux mêmes fonct ions ; 

I 

Considérant que l'c•preu ve de régularisation prévue il l'article 2 
de l'arrê té royal du 31 mars HH9, doi t avoir un ca racté re spécial , 
approprié aux conditions particulières dans lesquell es s 'est effectué 
le recrutement des IngénieUl's du Corps des Mines pendant l'année 
1910, qu 'il ne peut être ques tion de l'assimiler e ntièrement au 
Co ncours prévu par les arrêtés royaux des 29 Juillet 1907 et 
8 avr il 1912, qu'il y a lie u de tenir compte de la manière dont les 
ingénieurs s u.snommés ont jusq u'ici rempli leurs fonctions et égale
m ent de la date de leur admissiou : 

ARRÊTE : 

A.nTICLE PREMLER. - L'épreuve aur·a lieu le 27 j uille t 1920, daus 
les bureaux de la Direction générale des Mines, rue Guimard, Hi, à 
Bruxelles . 

I 

• 
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Elle portera sur les matières s u ivan tes : 

i • Exploitation des mines, .Y compris la topographie souterraine ; 

2• Légis lation miniè re et réglementation minière; 

30 Electricité e t ses a pplications. 

ART. 2. - Cette épreuve sera orale. 

ART. 3. _ Il se1·a . de plus, ten u compte de la manière dont les 

•intéressés ont effectué leur service depu!s leur entrée e n fonctions. 

ART . 4. _ Les nombres de points attribués aux d iverses pa1ties 

.de l' ép re uve so nt fixés comme suit : 

I. Exploitati©n des mines et topograp~ie so~t~.rraine 
IL Législation minière e t régle mentation mrn1ere . 

III . Electricité et ses a pplications . 

JV. Service. 

30 
10 
20 
40 

100 

....:.. I l sera exigé au moins les 0.6 des points sur ART. 5. 
,l'ensemble. 

t
'è es ae branches l à III sur lesq uel les les questions se1·ont 

Les ma 1 r . . 
. t · di'quée:> à la suite du present arrête. 

, posees, son in · · . . . . 
. 

6 
_ Le Jury est com posé du Directe u r General des M111es, 

Anr. · d t' · · d . . d' · Conseil le r du Go uvernement, e onct10noa1res e 
President un 
' . . ' · des Mines et d' un représentant de chacune des 
11• Admin1strat1on . . 

. . . d B. xelles Li ége e t Louvain , de préference le t1tu 
Un1vers1 tes e 1 u . ' . 

. C ·s d'exploitation des Mines. 
1la1re du oui · . 

Bruxelles, le 21 juin 1920. 
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Matières du programme sur lesquelles seront 
formulées les questions concernant les branches. 

1 à III. 

1. EXPLOÎ TATION DES MINES. 

Excavations et /?·avaua; d'art. 

ABATAGE. - Emploi ~s explosifs. Classificati on et propriétés des. 
explosifs .employés dans les mines . Explos ifs adtig 1·isouteux ; théorie 
et expérimentation. Forage des trous de mines: a) au moyen d'ou tils 
ou de per_foratrices mus par la main de l'homme ; b) a u moyen de 
pe rforatrices mues par l'air comprimé, l'eau sous pression , l'élec-
tricité. · 

Types principaux de perforatrices, à percuss ion e t à rodage. Aflüts. 
Chargement , bourrage et amorçag e des m ines. Procédés de mise à feu. 

Organisation e t r ésultats (:lu t1·avail mécanique, avec ou sans 
explosifs , dans les chantiers, les galeries et les puits . 

SouTÊNF:M l!lNT.- Principes géné raux , emploi des divers matériaux .. 

Pu1:rs . - Destination, form es, divisions en compartiments. Revê
te ments. Organisatiba du travail de creusement. Approfondi ssement 
sous s tol. Chargeages. Cuvelages ; cons truction cl r éparation. 

c:eusement en t~rr~ias aquifères : 1 • avec épuiseme a t, principaux 
systemes ; 2° sans e pu1sement , emploi de l'air comprimé de la coaaé-

• ' t> 
la t1on, de la ci me ntation _; procédés à ni veau plein; e mploi des plon-
ge urs, du tré pan , de la drag ue; descente du cu velage à ni veau plein •. 
E boule ments dans les puits et moyens d'y remédier. 

Exploitation proprement dite. 

EXPLOITATION souTERRAJNE. - Conditions généra le~ d'aménage
me nt. Travaux prépara toires. Marche générale de l'exploitation .. 
Choix de la mé thode : 

1° Exploi tation sans remblai : a) par pilie rs abandonnés ; b) par· 
traçage et dé pilage ; c) par foudroyage; 

• 
p • 
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2° Exploitation avec remblai . - Principes gé néraux. ill éthodes : 
a) par tail les droites, montantes ou chassantes, par g radins droi ts, 
pa1· gradins renYersés ; bJ pa1· traçage et dépilage entre toit et mur, 
ou e n tranches inclinées horizontales ou verticales. 

Application aux couches de houille . 

Transport , Ex traction, Translation des ouvriers. 

TRANSPOHT. - Matérie l 1·otllanl. - Discussion du véhicule au 
point de~ vue de la ~atiè 1·e, de la forme et de la capacité. Roués et 

essieux. Système de g raissage . 

MOTEURS.- Moteurs animés. Emploi de l'homme et des animaux . 
Moteurs inanimés. Machin es locomotives à vapeur, air comprimé , 
be'azine ou élo..ct1·icité. Machines fixes pou1· transport sur pente ou 
sui· voie horizontale. Transports aé rians . Pla ns inclinés automate urs. 

Freins et autre.s appare ils de sûreté . 

EXTRACTION ET TRANSLATION DU PERSONNEL. - Cages. Guidages. 
Recettes , au fond et à la surface. Taquets. Maaœ uvres . Sig naux. 

Câbles. Comparaison a u point de vue de la matière et de la forme. 
Coefficient de résis tance; module d'élasticité . Attaches des· cages. 
Surveillance et entretie n des câbles. Circonstances influant su r leur 

durée. 
Iotermédia i1·es entre le câble et la machine. Molettes e t châssis. 

Bâtiments d'exlraclioo. 
Et ude statique de l'équil ibre des câ bles. Câbles d' équilibre . Câble 

contrepoids. Variation du rayon d'enroulement par bobin es e t tam-

bou rs. 
Machines à vapeur. Conditions générales et construction . Servo-

mote ur. Application de la détente, fixe ou variable, et de la conden

sation. Description des principaux types. 

P 
· · ge'néraux de l'application des moteurs électriques aux 

vmc1 pes 
machines d'extraction. · . , . . 

A 
·1 de sûreté applicables aux engins d extraction, en par t1-

ppare1 s . . . . 

1
. d t. e's a· la translation du personnel. D1spos1t10ns s:hverses 

c u 1er es 10 
tendant à préven ir les a ccidents . 

Epuisement des Eaux. 

· P én
6

tration des eaux dans les mines. Bai os, co_u~s d'eau. J augeages 

d
' Epui 'ement par machiues. D1ilërents sy stèmes de 

des venues eau. :s 
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pom pes. Description et appl ication. Constru ction des principaux: 
organes . 

EPUISEMENT PAR MACHJ1''ES SOUTERRAIN ES. - Machines a vapeur avec· 
ou sa ns volant. Moteurs et t ransmissions hydrauliques ou électriques. 
Condi tions générales de l'installation et du fonct ionnement. Descr ip
tion des principaux ty pes. Comparaison. Epuisement dao s les avale
resses. 

Aérage. 

VENTILATION. - Vitesse et débit des co urants d'air. Dépression. 
Desc1·ipt ion, vér ification et usage des appareils de mesure. Tempél'a
ment. 01·ifice équivalent. T ravail utile de la ventilation. 

AÉRAGE i\J ÉCANIQUE. - Ventil ateurs. Desc1·iption et compa1·aison 
des principaux types. Mode de fon ctionnement et c~ondition s d'appli
cation. 

A~IÉNAGEMENT DES TRAVAUX Au POINT DE VUE DEL' AÉRA GE. - Aérage· 
aspil'ant ou soufflant. Volume d'air nêcessai1·e. Division du courant 
d'a ir Aérage ascensionnel. Aéragc des tra vaux préparatoires . Règles. 
spéciales aux mines a dégagements instantanés de g l'isou. Utilisation 
du puits de retou1· d' air commr puits d'extraction . 

Eclairage. 

Lampes de sûreté; organes essen tiels. Expé rimentation des lam
pes. Modes de fermetu re. Rallumage. Principaux types, description 
et conditions d'emploi. Lampes élect riq ues po1·tatives . Eclair age fixe. 
Organisation du service de l'éclairage. 

Topographie souterraine. 

Tracé des plans des mines. Registres d'avancement. Plans,. 
p1·ojections et coupes . Tenue des plans. Plans d'ensemble par étages 
ou par couches . Dess in des plans. Signes conventionnels. Tracé des 
co11 r h<'s de ni veau des s ur·face~ souter 1·ai nes. Cartes minières. 
,Racro1·dPmC' ut des cou c!he~. 

JI . - ELECTRICITÉ ET SES APPLICATIONS 

l~ r,wrR1CIT É . - Résista nce. Loi d'Ohm. Loi s de Kirchhoff. 

1•:1. ~~C'l'RO ·MAGNÉTJSMI!: . - Hotations et dêplaccments électro-mag né
liquPs. B;Jectro-aimants . Circuit magn étiqu e. Reluctance. 
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.SYSTÈMES o'u:->'1n:s ÉLECTRO-~l.~GNÉTJQUES. 

INnUCTJON. - Lois de Lenz el · de ~laxwe ll. Loi générale de 
l' induction. Applications . Intluencl' de la self-i nùuctioo dans les 
circuits de ·conducteurs linéai res. Indu ction mutuelle de deux cir
cuits. Application Rotations sous l'effet des courants induits. 

GÉNÉ RATRICES A COUR ANT CONTIN U. _,_ Théorie élémentaire et 
principes d11 fonction oement. Ty p<"S d'en roulements . Circuit magné
tique. Mode d"excita t ion. Carar.téristiques. Propriétés. Eléments de 
construct ion des machines a tambo ur . 

MOTEURS A COURA NT CONTIN U. - P1·incipes du fon ctionnement et 
propriétés .. Ca ractér istiques des dive1·s ty pes de moteurs. 

1 

GÉNÉRATRICES A COURANT ALTERNATIF. - ]ntluence de la self dans 
un circuit auquel est a ppliqu é une f . e. m. sinu soïdale. Déphasage. 
Im pédance. Courant efficace. F. e . m. effi cace. Représentation 
g1·aphique des fon ctions sinusoïdales. 

Princi pes des enroulements des alternateurs mono et polyphasés. 
Caractéristique externe. Prop1·iété$. Descript ion sommaire. 

i\IoTEURS A COURANT AL1'ERNATIF .-1\ioteu r synchrone, asynchrone, 
(mon o et polyphasé). Principes du fon ctionneme.nt et leurs pro
priétés. Caracté1·istiques. Description somma ire. 

TRANSFORM.\TEURS. -Thëorie élémentaire. Description sommaire. 
EcLAlRAGI~ . - Lampes a in candescence et à arc. Condition~ 

d'emploi. Consommations. 

D1 TRIBUTION E1' THANSm SSJON DE L'ÉNERGIE ÉLRCTRIQUE. - Canali
sations. Âppareillage et accesso ires. Emploi des moteurs a cou1·ant 
continu et a co ur·ant alterna tif. Appl icati ons spéciales à l'i ndus t1·ie 
des mines : machin es d'extraction, traction souterraine, pompes 
électriq ues, etc. 

EFFET PHYSIOLOG IQUE DES COURA 'TS. - Effets produits. Soi ns à 
do'hner. 

III. - LÉGISLATION MINIÈRE. REGLEMENTATION 
MINIÈRE 

Coordination des lois minière;;. Arrêté 1·0.val du Io septembre 1919. 
Règlement généra l de police des mi nes avec les modificati on ' y 
appo1·tées par les a1·1·ètés roya ux des 5 s<'plembre 1901 et9 août 1904, 
du 10 mai 1919, 24 av ril 1920 et l'al'J'êté 111inistéricl du 15 mai 1919. 
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Modification au J ury . 

!1 ?Tété ministér iel du 1er. j uillet 1920. 

Par arrêté ministériel du f er ju illet 1920, ~1 . BnEYRE, Adolphe, 
Ingénieur e n che f, Directeur des mines, chargé de cours et ré pétiteur 
à l'Univ ersité de Liége, a été nommé membre du jury institué en 
-vue de faire s ubir l'épreuve destinée a régul a riser les nominations 
-O'Ingénieurs de 3m• c lasse des mi nes, fa ites à titi·e tem poraire pendant 

l 'année Hli9, en remplacement de M. DENOi·:L, Lucien, professeur a 
la mème Université, lequel s'est trouvé dans l' impossibilité d'accepter. 

~OMMISSION CHARGÉE D'ÉTU~IER LE RÉGIME DES MINES 

Modification à l a Commission . 

A n ·éte 1·oyal du 12 .fuin 1920. 

Par arrêté royal du 12 juin 1920, M. ZouoE, Ingénieur, Directeu r 
a !'Office des Cha rbons a u Mini stè re des Affaires Economiques, a été 
nommé membre de la Commission du sta..!-_ut minier en remplacement 

.de M . le Capitaine HANS, déchargé de ces fonctions . 

, 

1 

1 

l 

i 
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Commission Nationale Mixte des Mines (1) 

Principales dècis1:ons prises jusqu'au t •r juillet J.920 . 

1° Du rée du travai l. 

La première Commission c hargée d'examiner les reYen
dications des ou vriers mineul's en vue de l'établisS'ement 
<le la j ournée de hu it heures avai t décidé que pou!' les 
ouvriers du fond, la journée telle qu'elle est définie par la 
loi du 31 décembre 1909, se rait rédui te à 8 heures et demie 
à partir du 1 er j ui n 19 19 el à 8 heures à pa rti r du l er dé
eembre suivant. 

La durée du travail effectif des ouvriers de la surfa ce 
fu t !'éduite à neuf heures à parti!' du 1°r juin 1919 et à 
.S heures 20 à partir du 1°r décembl'e suivant. Sans qu'au
c une convention fû.t formulée , cette durée du travail effectif 
fut réduite à 8 heul'es à pa rtir du 1er avril 1920 . 

2° C onciliation. 
) 

Des délégations ouvrières pe rmanentes et des comités 
locaux de concili ation ont été insti tués près de chaque 
c ha rbonnage et des conseils r égionaux mixtes ont été créés 
dans chacun des bassins h ouillers du pays. Ces institutions 
sont régis pa r le règ lement s ui vant adopté â la séance du 
19 février 1920, pal' la Commission nationale. 

(l ) Voir Aunales des Mines de Belgique, ann~e 1919, t. XX, 3e tivr. , p. 1298; 
4e livr., p . 1653. Année 1920, t. XXI , 2• liv., p. 829. 

/ 
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A. Délégation ouvrière permanente el Comité local de Conciliation. 

a) DÉLÉGATION OUVRIÈRE PERMANENTE 

Fondation. 

ARTICLE PR H:MIER. - Il est établi dans chaque charbon
nage un~ délégation ouvrière permanente. 

Mode de nomination des délégués. 

ART. 2. - Les délégués ouvriers sont désignés par élec
tion au scrutin secret. Le nombre sera de trois par siège (1) 
d'extràction comme suit : , 

) 

équipe de nuit : un effectif et un 
· suppléant · 

personnel du fond é . d .' 
qmpe e JOur : un effectif et un 

suppléant. 

personnel de la surface !' 
t<?~lles catégories réunies un effectif et un suppléant. 

Conditions à remplir pour être électeur. · 

ART. 3. - Nul ne peut prendre part au vote pour la 
désignation des délégués s'i1 n'es t : 

1° Ouvrier ; 

2° Agé de 21 ans; 

3° A~taché 
1
depuis un mois au moins au charbonnage. 

. ~es ~1 s tes d électeurs dressées en confo rmité de la dispo
s1t100 ci-dessus seront affi çhées aux divers sièges de travail. 

Toute erreur ou omission constatée dans d" . ces 1ve rses 
lis.tes devra, po~r être réparée, être signalée avant la 
cloture du scrut10 au ·préposé à l' urne clu s'èg 

t e en eau.se. 
(l) Par siège d'ext raction, il faut entendre l'en . , 

à la survei llance d'un chd mineur . . semble des travau x confi e 
ment de police des mines. ' par application de l'article 72 du règle-
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Conditions d'éligibilité comme délégué . 

ART. 4. - Nul ne pourra ètre élu comme délégué 
s'il n'est : · 

1° Agé de 30 ans ; 
2° Attaché depuis six mois consécutifs au charbonnage ; 
3° Ouvrier au siège qui le désigne . 

Détermination de l'âge. 

ART. 5 . - La date à considé rer ponr déterminer l'âge 
<les é lecteur~ et des éligib les est le 31 décembre qtÏi pré
cède l'élection . 

Candidatures. 

ART. 6. - Les candidatu res, pour être valables, devront 
être présentées par une organisation syndicale ou par un 
nombre d'ouvriers non syndiqués représentant au moins 
10 °Io des électeurs, avec un maximum de 50 de la région. 
Elles seront portées par voies d'affi ches à la connaissance 
des élec teurs et seront reproduites sur les bulletins de vote. 
Ces bulletins indiqueront la manière dont on doit expri
mer son vote. 

Elections. 

A RT. 7 . - Pour être considéré comme valable, il faut 
qu 'à l'élection aient pa rticipé au moins la moitié des élec
teurs inscrits sur la liste.-

L'on procèdera au choix des délégués par élections, 
,quand des li stes différentes seront en présence. Quand il 
n'existe qu'une liste, les candidats présentés se ront pro
clamés élus. 

Les élections sont publiques. Elles se feront de concert 
avec les représentants du charbonnage et des délégués 

\ 
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ouvriers qui désigneront les préposés aux urnes . Chaque 
candidat aura le drnit de désigner un témoin, ta nt pour 
l 'élection que pour le dépouillement. Les urnes seron t 
scellées avant le vote. 

Les préposés à l 'urne pointeront les noms des votants à 
mesure qu' ils se présenteront et tiendront strictement la 
main à ce que les opérations se fassent avec la plus gran de 
régularité. 

Les préposés aux urnes tiendront des bulletins à la dis
position des.électeurs. 

Les électeurs sont tenus de voter aux bureaux qui leur· 
se ront désignés par les affiches. Les urnes ne seron t acces
sibles qu'aux heures indiquées. Si les élections durent plus 
d'un jour, les urnes seront scellées chaque fois à la clôture 
des opérations. 

Toute tentative de fraude sera portée à. l a connaissance 
des parties en cause, qui seules, décideront de la suite à y 
donner . 

Les électeurs doivent pointer leur bulletin dans l'isoloir 
et se servir du crayon qui y est placé. L'élection d'un can
didat qui a ura accompagné un électeur dans l' isoloir sera 
annulée. Tout bulletin marqué ou po1·tant plus ou moins 
de suffrages qu'il n'y a de délégués à élire sera nul. Les 
candidats, soit effectif, soit suppléant, qui auront obtenu 
le plus g rand nombre de suffrages, seront déclarés élus . E n 
cas de parité de voix, la préférence est donnée au plus âgé. 

Dur ée du mandat. 

ART. 8 . - La durée du mandat est de deux ans, prenant 
fin au 31 décembre. Pour la premièl'e fois, les mandats 
expireront le 31 décembre 1921. 

4. 
1 
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Mission et attribution des délégués locaux 
et du comité de conciliation. 

I. - Rèclamations individuelles des ouvrier s . 

ART. 9. - Les réclamations individuelles doivent con
tin uer à être présentées personnellement par le réclamant 
à ses chefs directs . L'ordre hiérarchique doit toujours être 
respecté comme auparavant. 

! 11tet·vention du délégué local. 

ART. 10. - Si une solution.n 'a pas mis fin à une récla
mation personnelle présentée, l'ouvrier réclamant peut en 
saisir le délégué local du siége. Ingénieur et délégué exami
neront ensemble si une solu tion peut intervenir, et dans 
ce cas, ils mettront fin à la réclamation. Dans le cas con
trai re, l'ingénieur et le délégué spécifie ront la nature exacte 
de la réclamation ou de l'incident. 

Si la question n'a pas été résolue par l'ingénieur d'ac
cord avec le ou les délégués du siège, elle sera portée par 
l'ingénieur et le ou les délégués o u vri e~·s devant le Comité 
de conciliation du charbonnage qui devra solutionner la 
ques ti on dans les quatre jours de la date ou il en a été 
officiellement saisi par écrit. 

II. - R éclamation ou incident ne prèsentan t pas 
u n caractère exclusivemen t personnel. 

ART. 11. - Lorsque l'incident ou les réclamations ne 
pr~sen teron t pas un caractére exclusivement personnel -
si , par exemple, ils intéressent une collectivité ou portent 
sur l'organisation du travail, la sécurité, etc., le ou les 
délégués locaux les tra nsmettront à la direction générale 
du charbonnage par la voie hiérarchique, s'expliqueront 
avec elle, et si celle-ci n'arrête pas une solution y mettant 
:fin, ils convoqueront immédiatement le Comité de conci-
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lia tion du charbonnage dont la solution devra intervenir 
dans les huit jours de la date où il en a été officiellement 
saisi par écrit. 

b) COMITÉ DE CONCILIATION 

Composition. 

ART. ·12. - Le Comité de conciliation du Charbonnage 
se composera de représentants du charbonnage et de tous 
les délégués locaux. 

Si le charbonnage co.mprend plus de 4 sièges, la délé
gation Ôuvrière choisira une députation comprenant au 
moins un membre par siège. 

Attributt'on du Comité de conciliation. 

ART. 13. - Le Comi té a pour but d'assurer, dans le 
plus large esprit de conciliation les échanges de vue en tre 
parties en cause, pour mettre fin a ux incidents et conflits 
existants ou pou·r en préveni r la naissance ou le retour. 

L C . 1 
e om1té peut, en outre, être réu ni par le Çharbonnage, 

lorsque celui-ci dés~re avoir l 'avis des 1:eprésentants de la 
classe ouvrièr~ sur une question précise. De 

1
Jeur côté, les 

délégués ouvriers peuvent demander au Charbonnao·e de 
0 

réun ir le Comité de Conciliation pou r l'examen d'une 
question précise. Leur demande doit être p1·ésentée par la 
majorité des délégués . 

Le Comité de conci lia ti on n'émet pas de vote . Si une 
solution amiable n'est pas arrêtée, l' incident ou le confli t 

sera porté, avec documents à l'appui, devant le Conseil 
régional mixte de !'Indus trie Charbonnière du bassin, 
endéans les trois jours sui vant la réunion du Conseil de 
Conciliation. 

r 

i 
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Pt·ocès-verbal des Séances. 

ART. 14. - Il sera tenu un procès-verbal à chaque 

séance. 

III. - Questions intéressant l'ensemble des Charbonnages 
d u Bassin . 

ART. 15. - Les questions de cette nature doivent être 
réservées à la compétence du Consei l régional mixte. 

B. CONSEILS RÉGIONAUX MIXTES. 

Constitution. 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué un Conseil régional 
mixte portant le nom de Conseil 1·égi'onal mixte de l' In
dustrie charbonn~è1·e du 
son siège sera 
s'étendra sur les charbonnages du bassin de 
ci-après désignés : 

1° Société anonyme 
2° Société anonyme 

son action 

ART. 2 . -Le Conseil régional sera composé d'un bureau 

et de douze memb res (2) : 
a) Six (1) délégués patrons ~eprésentant les charbon-

nages susnommés ; . 
b) Six (1) délégués ouvners rep résentant les ouvriers 

charbonniers du 

. ur le Conseil régional de Namur. 
(1) Trois po 

. le Conseil régional de Namur. (2) Six pour 

\ 
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désignés par les organisations syndicales du dit bassin, 
parmi les mineurs occupés dans les cha rbonnages du bassin 
ou des anciens mineurs fonctionnaires de l'organisation 
syndicale. 

ART. 3. - Le bureau, en dehors des douze (1) membres 
ci-dessus, est composé de deux délégués patrons et de deux 
délég·ués ouvriers, désignés comme dit plus !)au( rempli s
sant les charges dé premier et deuxième p.résidents et de 
secrétai res. Des membres, désig nés d'un commun accord, 
seront également appelés à en faire partie. 

ART. 4. - La du1·ée du mandat de délégué au Conseil 
régional mixte sera de deux ans ; sauf pour le premier 
mandat qui, lui, prendra fin au tren te-et-un décembre 1921. 

ART. 5. - Le premier président aura la direction des 
débats. l i signera· la correspondance conjoin tement avec 
les secrétaires ; le deuxième président ie remplacera en cas 
d 'absence. 

. ART. 6. - Les secrétairP.s feront la correspondance, 
t1endrqot les procès-verbaux qu'ills rédigeront de commun· 
accord et toutes les écritures relatives à l'administration 
et au bon fonctiouuement du Conseil. Ils auront la garde 
des a rchives . 

Objet et attributions. 

AR'l' . 7. Le Conseil régional mixte est institué pour 
assurer les échanges de vue entre délégués patrons et 
ouvriers sur toutes les questions d'ordre et d'in térêt régio
naux, touchant aux conditions du travail, en vue d'éviter 
et d'apaiser, le cas échéant, des conflits. 

ART. 8. - Peur que le Conseil régional puisse s'occuper 
d'un différend ou d'un contlit, il faut lréalablemeDt que 

(1) Six pour le Conseil régional de Namur. 

î' 
t 
1 
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celui-ci ait été examiné avec les délégations instituées dans. 
chac un des charbonnages cités plus haut. La documenta
tion ayant trait à un objet quelconque, dont le Conseil a ura 
à s'occuper devra toujours lui être officiellement transmise· 
par le bureau du Comité loca l de conciliation du charbon
.nage en c~use. 

Cependant, il est entendu qu'en ce qui concerne les 
revendications d'ordre général intéressant l'ensemble du 
bassin, conditions de travail, salaires , etc.'.., les délégués 
patrons, comme les délégués ouvriers, pourront saisir 
directement le Bureau ou le Conseil R égional mixte. Dans 
ce cas, la partie qui saisit devra en même temps envoyer , 
avec la demande au Président, une note écrite justifi cative, 
dont copie sera adressée aux délégués avec la con vocation. 

ART. 9. - Le Conseil R égional n'a pas à voter, mais à 
émettre des avis su r des questions qui lui seront soumises, 
les dits avis son t actés au procès-verbal. 

AHT. 10. - Le Consei l Régional tiendra séance quand' 
le Bureau le jug~ra nécessaire et chaque fois qu' un diffé
rend queléonque l ui sera soumis pa r le dit Bureau. Toute
fois. la Commission se réunira quand l'une ou l'autre partie 

en fera la demande. 

ART. 11 . - Quand le Consei l Régional mixte aura à 
examiner un différend quelconque transmis par le bureau, 
i l est entendu que s'il ne comprend pas dans le Conseil de 
délé.D'ué ouvrier ou du charbonnage en cause, la partie non 
prés~nte sera toujours ad mise a veni r exposer la question 

devant lui . 

ART. 12. - Les procès-verbaux, comme les doculî\ents 

le Conseil Régional mixte aurait à examiner, seront que .1 tenus à la disposition des membres du Conse1 . 

A 13 _ Les ressources nécessa ires pour couv ri r les 
RT. · 

frais de bureau seront fo urnies moitié par les patrons,. 
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·moitié par les organisations syndicales ouvrières intéressées 
proport.ionnellement au nombre de leurs affi liés. 

ART. 14. - Le but du Conseil étant d'éviter le plus 
possible des conflits , les réclamations seront examinées 
dans le plus large esprit de couciliation; ni la grève, ni 
le lock-out ne pourront avoi r lieu avant que le Conseil n'ait· 

·été saisi du différend et n'en ait terminé l'examen; la so lu
tion, ... dans ce éas , àevra interveni r dans les hu il jours au 
plus tard, à partir de la date de la séance où. le différend 
aura été soumis à l'examen du Conseil. 

En cas de non solution dans le délai indiqué, chacune 
des parties reprend sa liberté d'appréciation sur la situ-
ation ou les questions en cause. / 

ART. 15. - En cas de conflit, le Uureau convoquera le 
Consei l dans le plus bref délai utile et, au plus ta rd, Jans 
l es.trois jours. 

3° Distribution gratuite de charbon 

Con?Jenti:on adoptee le 15 avril 1920. 

La résolu tion suivante a été admise : 

«A partir du 1er octobre 1919, des quantités mensuelles 
ùe charbon de 300 ki logrammes (mois d'été) et de 400 kilo
grammes (mois d' hiver) seront di stribuées gratuitement aux 
ouvriers et des quantités de 200 ki logrammes (mois d'été) 
et de 300 kilogrammes (mois d'hiver) seront distribuées aux 
pensionnés. Pour les quantités supplémentaires éventuelles , 
les usages de chaque bassin seront respectés. ~ 

11 a été formellement convenu que le règlement qui serait ..
pris pour appliquer la résolution ci-dessus reproduite 
n' impliquera it a ncunement le retrait des dispositions anté

:rieures consacrées par l' usage. 

' 

I 

, 

\ 

DOClDIE'.'ITS Amll'.'l lSTRATlFS 

Règlement concernant la distribution 
du charbon 

L es ayant droit. 

1285 

ARTICLE PREMIER. - A droit à la distribution gratuite 
du charbon : 

1 o L'ouvrie1· chef ou soutien de famille occupé au char
bonnao·e ou dans les dépendances de celui-ci et qui tombe 
sous !~application des lois sui· la pension des ouvriers 
bouilleurs (pension servie par les caisses de prévoyance) ; 

20 Le fils aîné travaillant au charbonnage ·ou, si la 
famille ne comporte pas de garçon, la fille aînée travaillant 
au charbonnage, à la condi tiou d'être soutien de famille. 

Si le fils ainé se trouve à charge de la famille par suite 
d'infirmité ou de défauts physiques, le fils qui lui succède 
immédiatement peut ètre considéré comme soutien de 
fam ille et a droit à la distribution ~ratuite de char-bons; 

30 L'ouvrier mineu r pension né ponr vieillesse; 
40 La veuve d'un ouvrier mineu r pensionné pour vieil-

1 P
ourvu qu'elle ai t été unie à un ouvrier mineur, esse, . 

pendant vi ngt ans au moins, même par des mariages 

successifs ; 
... o L veuve d'un ouvrier tué, ou celle d'un ouvrier mort o a . 

· de ses blessures pour autan t que son manage des sU1tes · 
.t antérieur a la blessure; 

SOI . 'b . . 
L, ·ei· qui· avait droit à la d1stn ut1 on gratuite 6:1 ouvn . 

1 t qui dut quitter la mrne à cause de blessures 
du char )O n e · · 

dans la mine et ayant causé une rncapac1t~ par-
reçues · t d'ait moins 50 °/ · il faut toutefois que 
· 11 ermanen e 0 

' 

tie e P . qu'il n'a pas pu être réemployé dans 
t ouvrier prouve ' .d . 

ce . postérieu rem en t à l acc1 en t. Il perd 
les charbonnages . . ·b ··1 

. . la distribution gratmte du char on si tien t 
tout dr~it a erce ou un débit de boisson; 
une maison de comm 
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7° L'ouvrier incapable de tout travail par suite de mala
die, pourvu qu'il ait été employé au moins pendant un an 
dans les mines de houille belges. Cet ouvrier a droit à 
la distribution gra tuite du charbon pendant trois mois au 
plus. 

Cas d'exclusion. 

ART. 2. - N'a pas droit à la distribution gratuite 
du charbon : 
· 1° L'ouvrier qui, sans justifica tion, n'aura pas effectué 
au moins quinze jours de trava il pendant le mois précédent. 

2° L'ouvrier habitant en « logement » ; 
3° L'ouvrier pensionné ou la veuve habitant avec un 

ménage qui bénéficie déjà d'une distribution de charbon ; 
4° La veuve qui s'est remariée. 

Limitation de la distribution. 

ART. 3. - Il ne peut y avoir qu'une seule distribution· 
de cha rb<iln par famille. 

Quantités et qualités de charbon distribué. 

ART. 4. - Les ouvriers désignés aux 1° et 2° du premier 
article recevront gratuitement les quanti tés mensuelles sui
vantes de charbon de combustion marchande, produit par· 
la mine où ces ouvriers sont occupés. 

3.00 kilogrammes pour les mois d'avril , mai, juin, juillet, 
aoO.t et septembre ; 

400 kilogrammes pour les mois d'octobre, novembre, 
décembre, janvier";" février et mars. 

Les ouvriers pensionnés ou blessés, les veuv~s d'ouvriers. 
pensionnés ou tués, les ouvriers malades désignés aux n°8 3 
à 7 du premier article recevront gratuitement les quan-· 
tités suivantes de charbon de combustion marchande. 

t 

) 
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200 kilogrammes pour les mois d'avril, mai , JUin, 
iuillet, août et septembl'e · 

300 kilogrammes pou l' les mois d'octobre, novembre, 
décembre, janvier, février, et rnal's. 

ART. 5. - L'ouvriel' .qui aura travaillé moins de vingt 
jours pendant le mois précdent, recevra les quantités 
de charbon indiquées a l'article précédent\ mais dimi
nuées à raison de 10 kilogrammes par jour d'absence non 

justifiée. 

Remise des bons. 

ART. 6. - Les bons de charbon seront remis aux ayant 
droit suivant les usages admis dans chaque bassin. 

Transport du charbon. 

ART . 7. Le charbonnage faci litera aux ayant. droit 
habitant a grande distance, le groupement des quantités 
de charbon distri bué pour permettre le transport commun 
par chariot ou même par '~a?on ; ce transport étant 
organisé et payé par les bénéfic1a1res. 

Interdiction de vendre le c.harbon reçu 
gratuitement. Sanctions. 

_ Les ayant droit recevant le combustible 
ART. 8. . ·11 

. t pour les besoins de leur ménage, i eur est exclus1 vemen 
11 

t interdit de revendre le charbon reçu, de le 
forme emen ' . ' . 

. , u d'en faire l objet d échanges. 
négoc1e1 o · 1 · 1 · 

d,. f ·action à cette conven tion, e t1tu aire du 
En cas m 1 d d l 

d Pa)'er la valeur marcban e u c 1arbon 
bon sera tenu e b b d d ·oit à la distribu tion de c ar 011 peu ant 
et p13 rdra son 1 . . 

é . de de un à trois mois. une p r10 

, 
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Maintien des anciens usages. 

A RT. 9. - Dans des cas spéciaux ou pour respecter 
certains usages, une quantité mensuelle de charbon de 
100 kilogrammes ou plus pourra être vendue aux ayant 
droit ci-dessus désignés a prix réduit. 

4° Allocat ions à payer en cas de m aladie 
aux ouvriers de charbonnages. 

Convention acloptée le 20 mai i.920. 

ARTICLE PREMIER. - Les ouvriers travaillant dans les 
charbonnages et bénéficiant de la loi sur les pensions de 
vieillesse en faveur des ouvriers mineurs recevront, en cas 
de maladie, une allocation dans les conditions suivantes : 

ART. 2. - Pom, av.air droit à l'allocation, l'ouvrier doit, 
an moment de la maladie, être occupé dans les charbon
nages belges depuis au moins trois mois consécntifs s'il 
travail à l'intéri eur des t;·avaux et depuis au moins six mois 
consécutifs s' il est employé à la surface. 

ART. 3. - L'allocation par joUI' de chômage causé par 
la maladie est fixée à 25 % du <Sa lai re j ournalier moyen 
gagné par l'ouvrier au cours des quatre semaines qui ont 
précédé la maladie. 

Dans les charbonnages qui ont organisé un service 
pharmaceutique gratuit. l'alloca tion est ramenée à 20 % 
du sa lai re pour les ouvriers qui rêclament le bénéfice de 
ce service. 

Pour les ouvriers pensionnés pour vieillesse, l'a llocation 
journalière se ra Jiminuée de un soixantième du montant 
de la pension mensuelle. 

AR'r. 4. - L'allocation est due }l partir du quatrième 

r 
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jour d'absence pour malad ie. Toutefois·, lorsque la -malad ie . 
durera 14 jours consécutifs ou plus, l'allocation sera éga
lement due pour les trois premiers jours de chomage. 

ART. 5. - L'a llocation n'est pas due pom· Ies <li!llanches . 
et jouss fériés ni autres jours de chomage prévus a u règle
ment d'atelier. Elle n'est pas due non plus pour les jours. 
de grève. 

ART. 6. - L'allocation est due par le cha rbon nage où 
l'ouvrier est occupé au moment de la déclaration de 
maladie. Pour les époques de paiement, on se conformera 
aux usages établis dans chaque région. 

ART . 7. - L'allocation n'est plus due après six mois 
consécutifs de maladie. 

A1yr. 8. - Les charbonnages ont le droit d'organiser 
un service de controle et de surveiller leurs malades. 

A RT . 9. - Perd son droit à l'allocation : 

t 0 L'ouvrier qui est trouvé dans un établissement public 
prenant part à un jeu ou qui est rencontré hors de· chez 
lui sans être porteur d'une autorisation écrite du médecin 
du service de controle lui permettant de sortir ; 

2° L'ouvrier qui refu se de se soumettre à la visite d'un 
médeci n du service de contrôle; 

30 L'ouvrier qui exécute un travail rémunérateur ou se 

livre à un .commerce. 
ART. 10. :_ L'ouvrier malade surpris en défaut est 

"déi·é com me O"uéri; il ne reprend ses droits aux cons1 o . 
allopations qu'après six mois c.:onsécutifs de travail dans les 

charbonnages . ' 
ART. 11 . - La du.rée du chùmage causé par un accident 

de trava il surve nu clans un charbonnage co '.11pte comme 
durée d'occupation pour l'estima ti on cl~s délais prévus aux 

articles 2 et 10. 
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Si, à cause de ce chômage, l'ouvrier n'a pas été occupé 
pendant les quatre semaines précédant la maladie, son 
salai re journalier moyen dep uis la 1·eprise du travail servira 
de base pour calculer l'alloca tion. 

AR'!'. 12. - En cas de désaccord entre le service de 
contrôle du charbonnage et le médecin traitant l'ouvrier 
malade, un .tiers arbitre sera désigné par le président du 
Conseil de Prud'hommes. 

ART. 13 . - Aucune retenue ne sera faite sur les sa laires 
des ouvriers pour couvrir les frai s des allocations et ·ct/ 
service tle contrô le . 

A HT , 14. - Le i; c o 11 te:-.la t io 11 :-; <f1H: ::;ouft':vera l ' a ppli 1.;a Li o n 

ùc la p1·6::sc u lc con vcaliu n 1:1c r o11t vitl6cti ùe la 111l, 111c 

m a ni è re que les di!fé reuds e n ma ti ère <le sala ire . 

AR'T'. 15. - La présente convention entrera en vigueur 
le 1Qr ju in 1020. 

5° Fluctuations des Salaires su ivant I ~ coût 
de la vie et Salaire minimu m . 

Convention adoptée le · 28 juûlet 1920. 

ARTICLE PREMIER. - La présente convention s'applique 
~ aux salaires des ouvriers travaillant dans les charbonnages 

et bénéficiant de la loi sur les pensions de viei llesse en 
faveur des ouvriers mineurs. 

ART. 2 . - ~lle peut être dénoncée en to ut temps par 
l'une des parties et la dénonciation portera ses effets. un 
mois après la signi fi cation donnée à la Commissi'O n nat io
nale mixte des mines. 

ART. 3 . - Confo rmément aux i·ègles adm' 1,. . . . 1ses par rns-
t1tut1on des comités locaux de conciliation et d .1 , es conse1 s 

-

1 
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régionaux mixtes, tout différend qui surgira par l'appli
cation de la présente 'convention sera examiné : 

D'abord par le comi té iocal du charbon nage; 
Ensui te par le conseil régional mixte ; 
E t enti. n, si le différend n'est pas encore aplani, par la 

Commission nationale mixte des. Mines. 

A. - Fluctuations /des salaires suivant 
le coû t de la vie. 

ART. 4. - Les salaires va rieront sui vant l'index des 
prix de détail général moyen dn Royaume publiés men
suellemenl pa1· la Renue clu T1·a11ad . 

Am •. !">. - l .1:is s:il:i i res d11 mois cP:wril 1920 sont mis eu 
regard de l'index !r.20, index général moyen <ln Royaume 
a u 15 févrie r 1020 qui est le premie1· index de base et les 
tluctuations des salaires se feron t dans la suite d'après le 
procéd6 suiva 11 l : 

L'index 44,5 au 15 mars 1920 publié dans la Revue du 
Travail dépassan t de 5.95 % (soit de plus de 4 1/2 %) 
l'i ndex de base , les salaires seront haussés de 5 % à parti r 
du 1er juin et les sa laires haussés seront mis en regard d'un 
nouvel ·inde,x de base -qui est l'i ndex__ 420 augmenté de 
5 % soit 441. 

L'index 46 1 au 15 av ril 1920 publié dans' la Revue du 
Travaü dépassant de 4.53 % (soit de plus de 4 Ji2 %) le 
dernier index de base 44 1, les salaires seront haussés de 
5 % à par tir du 1 or dimanche de j uillet et les salaires 
haussés seront mis en regard d'un nouvel index de base 
qui est le de rn ier index 44 1 au&:meuté de 5 %, soit 463. 

Ainsi, chaque fois que l'index de la Revue du T1·avai'l 
dépassera d'au moins· 4 1/2 %, 9 1/2 %, 14 1/2 %, etc., 
le dernier index de base, les salaires du moment seront 
haussés respectivement de 5, 10·, 15 %: etc., et les nou-

' 
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veaux salaires seront mis en regard du n·ouvel index de 
base égal au précédent a ugmenté respecti:•ement de 
5, 10, 15 %, etc . 

ART. 6 . - Lorsque l' index publié par la Revue du Tra
vail baissera, le procédé inverse pourr~ faire baisser les 
salaires et l'index de base. 

ART. 7. - S i pour une raison quelconque, les salaires 
n'ont · pas été diminués lorsque cependant l' index de la 
Revue du Travail le permettait , l ' index de base n'est pas 
modifié et le dernier index de base qui a fait varier les 
salaires sera le point de départ pour les fluctuations ulté
rieures des salaires. 

ART . 8 . - Les salaires seront modifiés, s'il y a lieu, à 
pa rtir du premier dimanche du troisième mois qui suit la 
da te de l'index publié par la Revue du Travail. 

ART . Çl. - Les fluctuations des salaires seront accompa
gnées de variations équivalentes du prix des charbons •. à 
moins que ces variations de prix ne soient contre-indiquées 
pa r les valeurs du prix de reviept ou par des conjonctures 
économiques . 

ART. 10. - Les dispositions reprises aux articles 3 à 8 
et qui on t pris cours au 1er juin 1920 se ront revues à la 
date du p r juin 1921. 

B. - Salaire minimum d~s ouvriers qui ne sont pas 
payés à la j ou rnée. 

A RT. 11 .' Considérant que le salaire ne peut se 
t rouver exagérément réduit par des circonstances indé
pendantes de la volonté de l'ouvrier , il est entendu que 
les salaires 'autres que les salaires à la journée ne seront 
pas inférieurs au·min imum fixé ci-après : 

l 
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ART. 12 . - Le salaire mi nimum est établi dans chaque 
concession mi nière ou dans chaq ue siège- d 'exploitation , 
pour les ài:fférentes catégories d'ouvriers : · 

a) Les ouvriers à veine en plateure ; 
b) Les ouvriers à veine en dressant; 
c) Les coupeurs de voie ou bosseyeurs; 
d) Les bouveleurs ou bacneurs. 

Cette nomencla ture es t donnée à titre indicatif e t non 
limitatif. 

ART. 13. - Pour chaque catégorie d'ouvriers, la valeur . 
moyenne des salaires j ournaliers payés en avril 1920 sera 
calculée et cette valeur moyenne décalée de 10 %, sera lé 
salaire minimum de base de la catégorie considérée. 

ART . 14. - Le salaire minimum de base d 'a vril 1920 
sera soumis aux fluctuations géuérales des .salaires sui,rant 
le coO.t de la vie, déterminées au li ttera A de la présente 
coµvention . 

ART . 15 . - Ne bénéficieront pas du salaire minimum 
au cours de la semaine considérée : 

1° Les ouvriers pris en flagran t délit de paresse; 
2° Les ouvriers qui auront ch ômé plus d'un j our de cette , 

semaine, sans motif valable, notifié en temps utile . 

A RT. 16 . - Sauf les cas d'exclusion spécifiés à l 'article 
précédent . l'ouvrier qui n 'est pas payé à · la j ournée et 
dont le salaire j ournalier moyen gagné penda nt une 
semaine n·atteint pas le mi nimum ci-dess us défini , a ura 
droit a toucher a u moins le sala ire minimum afférent à la 
catégori e à laquelle i l appartient. 

ART . 17. - Pour avoir droit au salaire minimum, l 'ou
vrier qui n'a pu accomplir la tâche imposée devra sign a l~r 
le j our même ou, tout au moin&., dans les quarante-hmt 
heures et sur place si possible , à un agent de la sur. 
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veillance, les difficultés qu'il a rencontrées au cours de 
son travail. 

ART. 18. - Les règles reprises au litt. R établissant le 
salaire minimum entreront en vigueur le 15 aoû.t 1920 et 
seront revues après six mois d' application. 

Commission mixte de la sidérurgie . 

' Modification à la Commission. 

Par arrê té royal du 2 juillet 1920 , M. Arthur Bertinchamps, 
secr étaire de la F édération r égionale des méta llu rgistes chrétiens et 
li bres· du Centre et du Bassin de Charleroi, remplace M . IsidoreMasuy 
décédé . 

Dècision prise à la sèance dtt 25 mai L 920. 

La Commission es t d'avis que le changement des cy lindres, dans 
les la minoirs qui ne travaillent pas à trois postes, ,doit être considéré 
com me un travail pré paratoire v isé par l' arti cle 6 littera A du 
p;ojet de Convention de ·washing ton sur la durée du travail. 

Commission Consultative permanente pour· les appareils 
à yapeur. 

Modification à la Commission. 

Par arrêté royal du fi mars 1920, M. Dubois, Julien , directeur 
de !'Association pour la su-rveillance des appareils â vapeur à Bru
xelles , remplace M. Vinçotte décédé . 

Par arrêté r oyal du 24 avril 1920, M . Ghyoot , Togénie ur prin
cipal , ff. d ' ingénieur en chef chargé de la d irection de la Flandre 

orientale a Gand remplace M. Bauwens, O., rllspecte ur général des 
Pon ts et Chaussées, mis à la retraite . 

. ~ 
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Modifications du taux de l'indemnité annuelle des délégués 
à l'inspection des travaux souterrains des mines . 

ALBERT, Roi de:;: Belges, 

A TOUS PR ÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

V u l'article 16 de la loi du 11 av ri l1897, inst ituant les délégués 
à l' inspection des travaux soutenains des mines de houille; 

Revu les arrêtés royaux des 12 décembre 1898, 28 décembre 19 18 
el 20 décembre 1019; 

Sur la proposition de Notre l\Ji nistre de l'industrie, du Travail et 
du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

.Arti cle 1••. - Les d ispos itions pré vues a ux articles 1•• et 2 de 
l'arrê té royal susvisé du 20 décembre '1919, sont m odi.fiées ainsi 
qu'il sui t : 

' ARTIC LE PREMIER. - L' indemnité annuelle â allouer aux délégués · 
à l'inspecti on des mines est po1·lée à 4,800 fran cs . 

ART. 2. - A chaque renouvellement éventuel de son mandat 
trien na!, le dé légué j ouira d'un e augmi'!n lation d'indemnité de 600 fr., 
sans toutefois que l'inde mnité annuelle puisse dépasser 7,200 francs. 

Le bénéfice de cette disposit ion est acquis aux délégués actuelle
me nt en fonctions en ce qui concerne le ur service's an térieurs. 

ART. 3. - Notre minis tre de l'Indnstrie . du Tra va i l et du Ravi
taillement fjSt chargé dP. l'exécution du présent ar1êté qui sortira ses 

effots à partir du i 0
' janvier 1920. • 

Donné à Laeken. le 22juin 1920. 

P a r l~ R oi : 

Le Ministre de l' lndusirie. du T ra vail 
et du Ravitail lement, 

J. WAUTERS. 

ALBE RT. 
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